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PARTIE OFFICIELLE 

Législation intérieure 

BELGIQUE 

LOI CODIFIÉE SUR LES BREVETS 
(Du 24 mai 1854.)(1) 

ARTICLE PREMIER. — Il sera accordé des 
droits exclusifs et temporaires, sous le 
nom de brevets d'invention, de perfec- 
tionnement ou d'importation, pour toute 
découverte ou tout perfectionnement sus- 
ceptible d'être exploité comme objet d'in- 
dustrie ou de commerce. 

ART. 2. — La concession des brevets 
se fera sans examen préalable, aux ris- 
ques et périls des demandeurs, sans ga- 
rantie, soit de la réalité, soit de la nou- 
veauté ou du mérite de l'invention, soit 
de l'exactitude de la description, et sans 
préjudice des droits des tiers. 

(*) I.a loi belge sur les brevets, dont le texte ori- 
ginal a paru dans notre revue en 1885 (p. 19), ayant 
été modifiée à plusieurs reprises, nous profitons des 
possibilités de contrôle que nous offre l'excellent 
Code des droits intellectuels, de M. le D' Joseph Ha- 
mels, dont nous avons parlé ailleurs (v. Prop, ind., 
1914, p. 56). pour en publier ici le texte codifie, com- 
prenant les modifications dues aux actes suivants: 
loi du 27 mars 1857 (v. Prop, ind., 1885. p. 19); 

»    »     5 juillet 1884 (ibid.); 
»    »   30 août 1913 (ibid., 1914, p. 60) ; 
»    »   11 octobre 1919 (ibid., 1919, p. 133) : 
»    »   24 octobre 1919 (ibid., 1919, p. 134); 
»    »     3 août 1924 (ibid., 1924, p. 218); 
»    »   30 décembre 1925 (ibid., 1926, p. 31) ; 
»    »   23 juillet 1932 (ibid., 1932, p. 133); 

arrêté n-251, du 30 juin 1933 (ibid., 1933, p. 130) ; 
»     n'85,'Jdu 17 novembre 1939 (ibid., 1940, p. 3). 

ART. 3 ('). — La durée des brevets est 
fixée à vingt ans, sauf le cas prévu à 
l'article 14; elle prendra cours à dater 
du jour où aura été dressé le procès- 
verbal mentionné à l'article 18. 

11 sera payé, pour chaque brevet, une 
taxe annuelle et progressive dont le mon- 
tant est fixé, savoir: 

lr<> année ...    100 fr. 
2e      »      ...    200 » 
3e      »      ...    300 » 
4e     »      ...    400 » 
5e      »      ...    550 » 
Ge     »      ...    700 » 
7e     »      ...    850 » 
8e      »      ... 1000 » 
9e      »      ... 1150 » 

10"      »... 1300 » 
j et ensuite en raison d'une augmentation 
: de 200 fr. chaque année, et ce jusqu'à 
. la 20e année, pour laquelle la taxe est 
i de 3300 fr. 

Indépendamment de la première an- 
nuité et concurremment au payement de 
celle-ci, il est acquitté, pour chaque bre- 
vet, une taxe de dépôt de 50 fr. 

Lorsque le nombre des pages de la 
description et des feuilles de dessin que 
comporte un brevet est supérieur à dix, 
la taxe de dépôt est augmentée à raison 
de 5 fr. par page ou feuille supplémen- 
taire. La dimension des feuilles est fixée 
par arrêté royal. 

Toutefois, les brevets de perfection- 
nement délivrés au titulaire du brevet 
principal ne donnent lieu qu'à une taxe 
fixe, une fois payée, de 300 fr. 

(') Ainsi modifié par lois des 24 octobre 1919, 30 dé- 
cembre 1925, 23 juillet 1932 et par arrêté du 30 juin 
1933. 

La disposition qui précède, relative à 
la taxe pour pages ou feuilles supplé- 
mentaires, est également applicable dans 
ce cas. 

Les taxes sont payées par anticipation 
et, en aucun cas, ne sont remboursées. 

ART. 4. — Les brevets confèrent à 
leurs possesseurs ou ayants droit le droit 
exclusif: 
a) d'exploiter à leur profit l'objet bre- 

veté, ou de le faire exploiter par ceux 
qu'ils y autoriseraient; 

b) de poursuivre devant les tribunaux 
ceux qui porteraient atteinte à leurs 
droits, soit par la fabrication de pro- 
duits, ou l'emploi de moyens compris 
dans le brevet, soit en détenant, ven- 
dant, exposant en vente ou en intro- 
duisant sur le territoire belge un ou 
plusieurs objets contrefaits. 

ART. 5. — Si les personnes poursuivies 
en vertu de l'article 4, lit. b), ont agi 
sciemment, les tribunaux prononceront, 
au profit du breveté ou de ses ayants 
droit, la confiscation des objets confec- 
tionnés en contravention du brevet et 
ties instruments et ustensiles spéciale- 
ment destinés à leur confection, ou al- 
loueront une somme égale au prix des 
objets qui seraient déjà vendus. 

.Si les personnes poursuivies sont de 
bonne foi, les tribunaux leur feront dé- 
fense, sous les peines ci-dessus, d'em- 
ployer, dans un but commercial, les ma- 
chines et appareils de production recon- 
nus contrefaits et de faire usage, dans 
le même but, des instruments et usten- 
siles pour confectionner les objets bre- 
vetés. 
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Dans l'un et l'autre cas, des dommages 
et intérêts pourront être alloués au bre- 
veté ou à ses ayants droit. 

AKT. 6. — Les possesseurs de brevets 
ou leurs ayants droit pourront, avec l'au- 
torisation du président du tribunal de 
première instance, obtenue sur requête, 
faire procéder par un ou plusieurs ex- 
perts à la. description des appareils, ma- 
chines et objets prétendus contrefaits. 

Le président pourra, par la même or- 
donnance, faire défense aux détenteurs 
desdits objets de s'en dessaisir, permet- 
tre au breveté de constituer {rardien, ou 
même de mettre les objets sous scellés. 

Cette ordonnance sera signifiée par un 
huissier à ce commis. 

ART. 7 (1). — Le brevet sera joint à la 
requête, laquelle contiendra élection de 
domicile dans la commune où doit avoir 
lieu la description. Les experts nommés 
par le président prêteront serment entre 
ses mains, ou entre celles du juge de paix 
à ce spécialement autorisé par lui, avant 
de commencer leurs opérations. 

ART. 8 (2). — Le président pourra im- 
poser au breveté l'obligation de consi- 
gner un cautionnement. Dans ce cas, l'or- 
donnance du président ne sera délivrée 
que sur la preuve de la consignation 
faite. 

ART. 9. — Le breveté pourra être pré- 
sent à la description, s'il y est spéciale- 
ment autorisé par le président du tri- 
bunal. 

AKT. 10. — Si les portes sont fermées 
ou si l'ouverture en est refusée, il sera 
opéré conformément à l'article 587 du 
Code de procédure civile. 

AIîT. 11. — Copie du procès-verbal de 
description sera laissée au détenteur des 
objets décrits. 

ART. 12. — Si, dans la huitaine, la 
description n'est pas suivie d'une assi- 
gnation devant le tribunal dans le res- 
sort duquel elle a été faite, l'ordonnance 
rendue conformément à l'article 6 ces- 
sera de plein droit ses effets, et le dé- 
tenteur des objets décrits pourra récla- 
mer la remise du procès-verbal original, 
avec défense au breveté de faire usage 
de son contenu et de le rendre public; 
le tout sans préjudice de tous dommages 
et intérêts. 

AKT. 13. — Les tribunaux connaîtront 
des affaires relatives aux brevets comme 
d'affaires sommaires et urgentes. 

ART. 14. — L'auteur d'une découverte 
déjà brevetée à l'étranger pourra obtenir. 

(>) Ainsi modifié pnr loi du 27 mars 18.Ï7. 
(") Ainsi modifié par loi du 5 juillet 1884. 

par lui-même ou par ses ayants droit, un 
brevet d'importation en Belgique; la du- 
rée de ce brevet n'excédera pas celle du 
brevet antérieurement concédé à l'étran- 
ger pour le terme le plus long et, dans 
aucun cas, la limite fixée par l'article 3. 

ART. 15. — En cas de modifications 
à l'objet de la découverte, il pourra être 
obtenu un brevet de perfectionnement, 
qui prendra fin en même temps que le 
brevet primitif. 

Toutefois, si le possesseur du nouveau 
brevet n'est pas le breveté principal, il 
ne pourra, sans le consentement de ce 
dernier, se servir de la découverte pri- 
mitive et, réciproquement, le breveté 
principal ne pourra exploiter le perfec- 
tionnement sans le consentement du pos- 
sesseur du nouveau brevet. 

ART. 16. — Les brevets d'importation 
et de perfectionnement confèrent les 
mêmes droits que les brevets d'invention. 

ART. 17. — Quiconque voudra pren- 
dre un brevet sera tenu de déposer, sous 
cachet, en double, au greffe de l'un des 
gouvernements provinciaux du royaume, 
ou au bureau d'un commissariat d'arron- 
dissement, en suivant les formalités qui 
seront déterminées par un arrêté royal, 
la description claire et complète, dans 
l'une des langues usitées en Belgique, et 
le dessin exact et sur échelle métrique 
de l'objet de l'invention. 

Aucun dépôt ne sera reçu que sur la 
production d'un récépissé constatant le 
versement de la première annuité de la 
taxe du brevet. 

Un procès-verbal, dressé sans frais par 
le greffier provincial ou par le commis- 
saire d'arrondissement, sur un registre à 
ce destiné, et signé par le demandeur, 
constatera chaque dépôt, en énonçant le 
jour et l'heure de la remise des pièces. 

ART. 18. — La date légale de l'inven- 
tion est constatée par le procès-verbal 
qui sera dressé lors du dépôt de la de- 
mande de brevet. 

Un duplicata de ce procès-verbal sera 
remis sans frais au déposant. 

ART. 19 ('). — Un arrêté du Ministre 
qui a le service de la propriété indus- 
trielle dans ses attributions, constatant 
l'accomplissement des formalités pres- 
crites, sera délivré sans retard au dépo- 
sant et constituera son brevet. 

ART. 20 ('). — Les brevets concédés, 
y compris les descriptions, seront publiés 
textuellement ou en substance, à la dili- 
gence de l'administration, dans un re- 
cueil spécial. Lorsque le breveté re- 
querra   la publication complète  ou par 

(') Ainsi modifié par loi du 3 aoùl 1924. 

un extrait fourni par lui, cette publica- 
tion se fera à ses frais. 

Trois mois après l'octroi du brevet, le 
public sera également admis à prendre 
connaissance des descriptions, et des co- 
pies pourront en être obtenues moyen- 
nant le payement des frais. 

ART. 21('). — Toute personne qui aura 
déposé une demande de brevet pourra, 
dans les trois mois à dater du dépôt de 
cette demande, solliciter l'ajournement 
de la délivrance du brevet et de la mise 
de celui-ci à la disposition du public 

Cet ajournement ne pourra excéder 
un terme de six mois à compter de la 
date légale du brevet. 

ART. 22 (1). — Lorsque la taxe fixée à 
l'article 3 n'aura pas été payée dans le 
mois de l'échéance, le titulaire devra, 
sous peine d'être déchu des droits que 
lui confère son brevet, acquitter avant 
l'expiration des six mois qui suivront 
l'échéance, outre l'annuité exigible, une 
somme égale à un dixième de cette an- 
nuité, sans qu'elle puisse être inférieure 
à 100 fr. 

Toutefois, le titulaire d'un brevet dé- 
chu dans ces conditions pourra en obte- 
nir la restauration s'il en fait la demande 
au Ministre qui a le service de la pro- 

; priété industrielle dans ses attributions, 
• dans les deux mois à compter de l'expi- 

ration du délai de six mois prévu au 
paragraphe précédent. 

En cas de restauration, celle-ci ne sor- 
tira, ses effets que pour autant que le 
titulaire du brevet ait acquitté, dans un 
délai à déterminer par le Ministre des 
finances, une taxe complémentaire égale 
au montant des taxes restant en souf- 
france. 

La restauration du brevet ne peut, en 
aucun cas, porter préjudice aux droits 
des tiers. 

La déchéance des brevets sera men- 
| tionnée au Recueil des brevets. 

ART. 23 (2). — Le possesseur d'un bre- 
i vet devra exploiter, ou faire exploiter, 

en Belgique, l'objet breveté, dans l'an- 
' née, à dater de la mise en exploitation 

à l'étranger. 
Toutefois, le Gouvernement pourra, 

par un arrêté royal motivé, pris avant 
l'expiration de ce terme, accorder une 
prorogation d'une année au plus. 

A l'expiration de la première année, 
ou du délai qui aura été accordé, le bre- 
vet sera annulé par arrêté royal. 

L'annulation sera également pronon- 
cée lorsque l'objet breveté, mis en ex- 

(') Ainsi   modifié  en   dernier   lieu   par  arrêté   du 
17 novembre 1939. 

O Ainsi modifié par loi du 3 août 1921. 
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ploitation à l'étranger, aura, cessé d'être 
exploité en Belgique pendant une année, 
à moins que le possesseur du brevet ne 
justifie des causes de son inaction. 

Il sera, fait mention au Recueil spécial 
des arrêtés royaux prévus aux alinéas 
précédents. 

ART. 24. — Le brevet sera déclaré nul. 
par les tribunaux, pour les causes sui- 
vantes: 
a) lorsqu'il sera prouvé que l'objet bre- 

veté a été employé, mis en œuvre ou 
exploité par un tiers, dans le royau- 
me, dans un but commercial, avant 
la date légale de l'invention, de l'im- 
portation ou du perfectionnement: 

b) lorsque le breveté, dans la descrip- 
tion jointe à sa demande, aura, avec 
intention, omis de faire mention 
d'une partie de son secret, ou l'aura 
indiqué d'une manière inexacte: 

c) lorsqu'il sera prouvé que la spécifi- 
cation complète et les dessins exacts 
de l'objet breveté ont été produits 
antérieurement à la date du dépôt. 
dans un ouvrage ou recueil imprimé 
et publié, à moins que. pour ce qui 
concerne les brevets d'importation, 
cette publication ne soit exclusive- 
ment le fait d'une prescription légale. 

ART. 25. — Un brevet d'invention sera 
déclaré nul par les tribunaux dans le cas 
où l'objet pour lequel il a été accordé 
aurait été antérieurement breveté en 
Belgique ou à l'étranger. 

Toutefois, si le demandeur a la qualité 
requise par l'article 14, son brevet pour- 
ra être maintenu, comme brevet d'im- 
portation, aux termes dudit article. 

Ces dispositions seront appliquées, le 
cas échéant, aux brevets de perfection- 
nement. 

ART. 26 ('). — Lorsque la nullité ou 
la déchéance d'un brevet aura été pro- 
noncée, aux termes des articles 24 et 25, 
par jugement ou arrêt ayant acquis force 
de chose jugée, l'annulation du brevet 
sera proclamée par un arrêté royal. 

Il en sera fait mention au Recueil 
spécial. 

ART. 27. — Les brevets qui ne seront 
ni expirés ni annulés à l'époque de la 
publication de la présente loi, continue- 
ront d'être régis par la loi en vigueur 
au moment de leur délivrance. 

Néanmoins, il sera libre au titulaire 
de faire, dans l'année qui suivra cette 
publication, une nouvelle demande de 
brevet, dans la forme qui sera détermi- 
née par arrêté royal. 

Dans ce cas, le brevet pourra conti- 
nuer à avoir cours pendant tout le temps 

(') Ainsi modifié par loi du 3 août 1924. 

nécessaire pour parfaire la durée de 
vingt ans, sauf ce qui est dit à l'ar- 
ticle 14. 

Les brevets pour lesquels on aura ré- 
clamé  le  bénéfice  de cette  disposition 
seront régis par la présente loi; toute- | 
fois, les procédures commencées avant ; 
sa publication seront mises à fin, con- 
formément à la  loi antérieure. 

Les titulaires de ces brevets qui au- 
ront acquitté la totalité de la taxe pri- 
mitive payeront, après l'expiration du 
terme qui avait d'abord été assigné à 
leur privilège, les taxes afférentes aux 
années suivantes, d'après ce qui est dé- 
terminé à l'article 3. 

Quant aux titulaires des brevets qui 
n'auraient point soldé la taxe fixée 
comme prix d'acquisition du brevet pri- 
mitif, il leur sera tenu compte des ver- 
sements qu'ils auront déjà opérés, et les : 
annuités seront réglées d'après les ver- 
sements faits, conformément à l'article 3 

PROTECTORAT DE BOHEME 
ET DE MORAVIE 

ORDONNANCE 
concernant 

LA    LIMITATION    DES    PUBLICATIONS   ET   DES 
RENSEIGNEMENTS    DANS    LES    AFFAIRES    DE 

BREVETS 

(Du 7 avril 1944.)(») 

attestation relative aux inscriptions, fi- 
gurant dans l'annexe, qui le concernent. 

§ 4. — Quiconque a l'intention de de- 
mander une licence portant sur un bre- 
vet traité aux termes des §§ 1er et 3 
peut adresser une lettre manifestant cette 
intention au président du Bureau des 
brevets, et le prier de la faire parvenir 
au titulaire du brevet. 

$5. — Si le président du Bureau des 
brevets ordonne que les indications vi- 
sées par le § 1er soient transférées de 
l'annexe (§ 3) au registre des brevets, il 
peut prescrire que ces indications soient 
insérées dans les pièces de l'exposé d'in- 
vention non encore sous presse et pu- 
bliées dans le Journal des brevets. 

§6.— La présente ordonnance entrera 
en vigueur le jour qui suit sa promulga- 
tion^). Elle sera exécutée par le Ministre 
île la justice. 

ESPAGNE 

I 

ORDONNANCE 
COMPLéTANT LES DISPOSITIONS RELATIVES AU 
COLLèGE DES AGENTS EN MATIèRE DE PRO- 

PRIéTé INDUSTRIELLE 

(N°489, du 29 novembre 1930.)(2) 

§ 1"'. — Le président du Bureau des 
brevets peut ordonner, pour la sauve- 
garde d'intérêts généraux, que l'indica- 
tion des nom. profession et domicile du 
titulaire du brevet et du licencié soit 
omise dans le registre des brevets et 
dans les publications officielles prescri- 
tes au sujet des brevets délivrés. 

§ 2. — Pour la sauvegarde d'intérêts 
généraux, le président du Bureau des 
brevets peut également ordonner que les 
renseignements à fournir au sujet des 
demandes en cours (§ 5, al. 1, de l'or- 
donnance n° 273. du 13 décembre 1924. 
édictant le règlement de service du Bu- 
reau des brevets) (2) ne portent pas sur 
les nom, profession et domicile du dépo- 
sant. 

§ 3. — (1) Si l'indication du titulaire 
du brevet ou du licencié est omise aux 
termes du § l'r dans le registre des bre- 
vets, elle est faite sur une annexe. Cette 
annexe n'est pas accessible au public. Au 
demeurant, les dispositions relatives au 
registre des brevets lui sont applicables. 

(2) Sur requête, il doit être remis au 
titulaire du brevet  ou au  licencié une 

ARTICLE PREMIER. — Le Collège des 
agents en matière de propriété indus- 
trielle est autorisé à modifier le nom que 
ceux-ci utilisaient, en supprimant l'ad- 
jectif «commerciale». 

ART. 2. — Pour les effets du troisième 
alinéa de l'article 301 de la loi sur la 
propriété industrielle en vigueur (3), est 
considéré comme un acte d'intrusion 
dans la profession le fait, par une per- 
sonne non inscrite au registre des agents 
en matière de propriété industrielle, de 
déclarer ou d'insinuer, dans ses annon- 
ces et autres moyens de publicité, avoir 
reçu le mandat de représenter autrui dans 
des affaires de propriété industrielle. 

ART. 3. — La disposition de l'article 
303 de ladite loi est subordonnée aux 
nécessités d'installation du Ministère de 
l'Economie nationale, dont les services 
compétents s'efforceront de fournir un 
local, dans un immeuble de l'Etat, pour 
l'exécution de ladite disposition. 

(') Voir   Bin»   für   Patent-,   Huiler-   und   Zeiehen- 
ivesen, n" 3, du 25 mai 1944, p. 33. 

(=) Voir Prop, ind., 1925, p. 71. 

(*) La présente ordonnance a été promulguée le 
27 avril 1944 dans le n* 46, de 1944, de la Sammtung 
der Genetze. und Verordnungen des Protektorats Böhmen 
und Mähren, p. 509. 

(2) La présente ordonnance, qui manquait à notre 
documentation, vient de nous être obligeamment 
communiquée par M. Alberto de Klzaburu, ingénieur- 
conseil à Madrid, Barquillo 2C. Elle a pnru au n* 342 
de la Gaceta de Madrid, du 8 décembre 19;». 

(3) Loi revisée n» 1789, du 26 juillet 1929 (v. Prop, 
ind., 1942, p. 119). 
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II 

ORDONNANCE 
concernant 

L'ENREGISTREMENT    DES    ALIMENTS    MÉDICA- 

MENTEUX 

(Du 6 mars 19ü.)(l) 

Article unique. — A partir de la publi- 
cation de la présente ordonnance dans 
le Boleti/i oficial de! Estado (-), le bu- 
reau des registres pharmaceutiques de 
l'Inspection générale de la pharmacie 
n'acceptera aucune demande tendant à 
obtenir l'enregistrement d'aliments mé- 
dicamenteux. Il en sera ainsi jusqu'à ce 
que le Ministerio de la Governacion ait 
décidé de rétablir la normalité de cette 
catégorie d'enregistrements, ensuite de 
la modification des circonstances qui mo- 
tivent la présente ordonnance. 

La Direction générale de la santé est 
autorisée à permettre, dans des cas spé- 
ciaux, l'enregistrement d'aliments médi- 
camenteux qu'elle considérerait, à cause 
de la formule originale ou pour d'autres 
raisons de haut intérêt sanitaire, comme 
particulièrement importants pour l'ali- 
mentation enfantine. 

GRANDE-BRETAGNE 

RÈGLEMENT 
CONCERNANT  LES  BREVETS  D'INVENTION 

(Nu 858, du 24 juillet 1939/n° 273, 
du 12 février 1912.)(3) 

En vertu des dispositions des lois sur 
les brevets et les dessins, de 1907 à 
1939 ('), le Board of Trude a arrêté le 
présent règlement. 

Titre abrégé et entrée en rigueur 

1. — Le présent règlement peut être 
cité ainsi: Règlement sur les brevets de 
1939 {Patent Rules, 1939). Il entrera en 
vigueur le 14 août 1939. 

Interprétation 
2. •— (1) Dans le présent règlement, 

à moins que le texte n'en dispose autre- 
ment, les termes: 
« Les lois »  désignent  les Patents and 

Designs Acts, 1907 à 1939 (4); 

(*) Nous devons la communication de la présente 
ordonnance à l'obligeance de M. Alberto de ICIzaburu, 
ingénieur-conseil à Madrid, ISarquillo 2C. 

(•) I.a publication a été faite le 12 mars 1041. 
(3) Nous venons seulement de recevoir de l'Admi- 

nistration britannique le texte du présent règlement, 
accompagné des modifications introduites par ordon- 
nance n" 273, du 12 février 1942, entrée en vigueur le 
1" mars 19-12. Nous publions donc le texte original, 
tel qu'il a été ainsi modifié. 

(*) Voir Prop. ind„ 1939, p. 173. 

c Section » désigne une section des lois, 
les sous-sections étant indiquées par 
un chiffre entre parenthèses suivant 
immédiatement le numéro de la sec- 
tion; 

« Le   Board »    désigne    le    « Board   of 
Trade »; 

« Royaume-Uni » comprend l'Ile de Man: 
« Demande étrangère » désigne une de- 

mande déposée par une personne, en 
vue d'obtenir la protection de son in- 
vention, dans un pays « convention- 
nel », y compris une demande qui doit 
être considérée, aux termes de la sec- 
tion 91  (5)  des lois, comme une de- 
mande  déposée  dans  le  but   précité 
dans un pays « conventionnel »; 

« Demande conventionnelle » désigne une 
demande déposée dans le Royaume- 
Uni en vertu de la section 91 des lois; 

•< Bureau » désigne le Patent Office; 
« Journal »    désigne   YOfficial Journal 

(Patents). 
(2) LInterpretation Act, 1889, s'ap- 

pliquera à l'interprétation du présent 
règlement comme il s'applique à l'inter- 
prétation d'une loi du Parlement. 

Taxes 

3. — Les taxes à acquitter par rapport 
aux brevets seront celles que fixe la pre- 
mière annexe au présent règlement. 

Formules 

4. — Les formules mentionnées ci- 
après sont celles contenues dans la se- 
conde et la troisième annexe au présent 
règlement. Klles devront être employées 
dans tous les cas où elles seront appli- 
cables et pourront être modifiées, confor- 
mément aux instructions du Contrôleur, 
pour les adapter à d'autres cas. 

Documents 

5. — Tous les documents ou copies de 
documents, à l'exception des dessins, 
envoyés ou déposés au Bureau ou autre- 
ment remis au Contrôleur ou au Board, 
devront être écrits à la main ou à la 
machine, lithographies ou imprimés en 
anglais (à moins qu'il ne soit autrement 
prescrit) en caractères grands et lisibles, 
avec de l'encre noire et fixe, sur du fort 
papier blanc, et — sauf pour les décla- 
rations légales et les affidavits — sur 
un seul côté de la feuille, dont les di- 
mensions seront d'environ treize pouces 
sur huit, en laissant une marge d'un 
pouce et demi au moins à gauche; les 
signatures devront être d'une écriture 
grande et lisible. On devra déposer des 
duplicata, si le Contrôleur le requiert. 
Ces duplicata pourront être des copies 
au papier calque des pièces originales, 

pourvu qu'elles soient faites sur du bon 
papier et que les caractères dactylogra- 
phiés soient noirs et clairs. A la partie 
supérieure de la première page de la des- 
cription, on laissera, en blanc un espace 
d'environ trois pouces. 

6. — Tous demande, avis ou autre do- 
cument dont sont autorisés ou prescrits 
le dépôt, l'exécution ou la remise au Bu- 
reau, au Contrôleur ou à toute autre per- 
sonne, en application des lois ou du pré- 
sent règlement, peuvent être envoyés par 
la poste sous pli affranchi; dans ce cas, 
ils seront considérés comme ayant été 
déposés, exécutés, ou remis au moment 
où la lettre devrait être délivrée dans le 
cours ordinaire du service de poste. Pour 
établir ce fait, il suffira de prouver que 
l'adresse était correcte et que le pli a été 
bien mis à la poste. 

Sera considérée comme munie d'une 
adresse suffisante toute lettre expédiée, 
au sujet d'une procédure prescrite par 
les lois ou par le présent règlement, à 
un breveté, à son adresse inscrite dans 
le registre ou à l'adresse de service, ou 
à un déposant ou à un opposant, à l'a- 
dresse indiquée dans la demande, ou dans 
l'avis d'opposition, ou à l'adresse de ser- 
vice dont il est parlé plus loin. 

7. — Tout déposant ou opposant dans 
une procédure visée par le présent règle- 
ment, ainsi que tout breveté et toute 
personne qui va être brevetée, fourniront 
une adresse de service dans le Royaume- 
Uni. Cette adresse sera considérée, pour 
tout ce qui se rapporte à la procédure ou 
au brevet, comme étant l'adresse réelle 
du déposant, de l'opposant ou du bre- 
veté. 

Lorsqu'un breveté désire faire inscrire 
dans le registre deux adresses de ser- 
vice, il "doit en faire la demande sur la 
formule n° 31, par rapport à chaque bre- 
vet. 

Mandataires 
8. — Sauf en ce qui concerne la signa- 

ture des documents suivants: demandes 
de brevets; demandes tendant à obtenir 
qu'une description complète soit traitée 
comme une description provisoire, de- 
mandes en post-date, ou en révocation de 
brevets; demandes de licence; requêtes 
tendant à faire apposer au dos d'un bre- 
vet la mention « licence de plein droit », 
à faire rejeter une demande relative à 
cette apposition, ou à obtenir la radia- 
tion de cette dernière; demandes en res- 
tauration de brevets déchus; requêtes en 
autorisation de modifier une demande de 
brevet ou une description; pouvoirs de 
mandataires; avis d'opposition; deman- 
des en délivrance de duplicata de bre- 
vets, et renonciations de brevets, toutes 
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communications faites au Contrôleur, en 
ce qui concerne les brevets, en vertu des 
lois ou du présent règlement, peuvent 
être signées et toutes démarches peuvent 
être faites par un agent dûment autorisé 
à la satisfaction de celui-ci, ayant son 
domicile ou le siège de ses affaires dans 
le Royaume-Uni. Le Contrôleur peut, s'il 
le juge opportun, requérir dans un cas 
particulier la signature personnelle ou la 
présence d'un déposant, d'un opposant 
ou de toute autre personne. 

Le Contrôleur ne sera tenu ni d'ad- 
mettre comme mandataire, ni de conti- 
nuer à reconnaître comme mandataire 
pour les communications se rapportant 
aux lois, une personne dont le nom a été 
rayé du registre des agents de brevets 
tenu en vertu des lois et n'y a pas été 
rétabli parce qu'elle a été jugée coupable 
d'une conduite incompatible avec sa qua- 
lité d'agent de brevets ou (durant la 
période de la suspension) une personne 
qui a été frappée temporairement de l'in- 
terdiction d'agir à titre d'agent île bre- 
vets. 

Demandes de brevets 
9. — Toute demande tendant à obte- 

nir un brevet autre qu'un brevet addi- 
tionnel ou un brevet secret, sera rédigée 
d'après l'une des formules nu 1, 1 A, 1 B 
ou 1 B*, selon le cas. Les demandes ten- 
dant à obtenir un brevet additionnel se- 
ront faites selon les formules n" 1 C, 1 C*, 
1C**, 1C*T ou 1C***, et celles rela- 
tives à des brevets secrets d'après la for- 
mule 1 D. Toute demande tendant à ob- 
tenir un brevet additionnel au lieu d'un 
brevet indépendant sera rédigée sur ia 
formule n° 13 B. 

10. —• Lorsqu'une demande de brevet 
est déposée "par le représentant légal 
d'une personne décédée étant en posses- 
sion d'une invention, un extrait certifié 
de son testament (probate of his will), ou 
l'acte attribuant la gestion de ses pro- 
priétés et autres biens, ou la copie au- 
thentique de ces documents seront pré- 
sentés au Bureau comme preuve des 
droits du déposant au titre de représen- 
tant légal: on fournira en outre toutes 
les preuves supplémentaires que le Con- 
trôleur désirerait. 

11. — Les demandes de brevets ex- 
pédiées par la poste seront, autant que 
possible, ouvertes et numérotées dans 
l'ordre où les lettres qui les contiennent 
ont été délivrées dans le service ordi- 
naire de la poste. 

Les demandes déposées autrement (pie 
par la poste seront également numéro- j 
tées d'après l'ordre de leur réception. < 

12. — (1) Lorsqu'une description con- | 
tiendra plusieurs objets distincts, ils ne i 

seront pas considérés comme constituant 
une seule invention, uniquement pour la 
raison qu'ils sont tous applicables au mê- 
me mécanisme, appareil ou procédé exis- 
tants, ou qu'ils peuvent en faire partie. 

Lorsqu'une personne qui dépose une 
demande de brevet a compris plus d'une 
invention dans sa description, le Con- 
trôleur peut lui prescrire ou lui permet- 
tre de modifier sa demande, sa descrip- 
tion et ses dessins, ou l'un de ces docu- 
ments, de telle sorte qu'ils s'appliquent à 
une seule invention, et l'intéressé pourra 
déposer une demande séparée pour cha- 
que invention exclue par ladite modifi- 
cation. Si une date antérieure à celle du 
dépôt réel est désirée pour ces demandes 
subséquentes, le déposant devra inclure 
dans celles-ci une requête à ce sujet. 

Chacune des demandes précitées pour- 
ra, si le Contrôleur l'ordonne à un mo- 
ment quelconque, porter la date de la 
demande originale, ou telle autre date 
entre celle-ci et la date de la demande 
en question que le Contrôleur choisirait. 
Toute demande de cette nature sera trai- 
tée, à tous autres égards, comme étant 
une demande indépendante et conformé- 
ment aux lois et au présent règlement. 

Lorsqu'une demande, une description 
ou des dessins, ou l'un de ces documents 
auront été modifiés sur l'ordre ou avec 
l'autorisation du Contrôleur, la demande 
portera, si le Contrôleur le prescrit à un 
moment quelconque, la date — posté- 
rieure à celle de la demande originale, 
mais non pas à la date de la modifica- 
tion — que le Contrôleur estimerait être 
raisonnablement nécessaire pour donner 
le temps d'accomplir la procédure ulté- 
rieure relative à la demande. 

(2) Lorsque le même déposant a remis 
deux ou plusieurs descriptions provisoi- 
res à l'égard d'inventions qu'il croit être 
connexes ou se modifier l'une l'autre, et 
(pie le Contrôleur est d'avis que lesdites 
descriptions ne sont pas connexes ou 
qu'elles ne se modifient pas l'une l'autre, 
le déposant pourra subdiviser sa descrip- 
tion complète en le nombre de descrip- 
tions complètes nécessaires pour permet- 
tre l'instruction de ces demandes sous la 
forme de demandes séparées, tendant à 
obtenir des brevets portant sur des inven- 
tions différentes. 

13. —• Les revendications par lesquel- 
les la description complète doit se ter- 
miner doivent être claires et brèves, sé- 
parées et distinctes du corps de la des- 
cription. 

Demandes basées sur des Arrangements 
internationaux et inter-impérlau.v 

14. — Toute demande «convention- 
nelle» contiendra une déclaration attes- 

tant que la demande étrangère sur la- 
quelle le déposant se base est la première 
demande étrangère faite, par rapport à 
l'invention en cause, par le déposant ou 
par une personne dont il déclare être le 
représentant légal ou le cessionnaire. Il 
y sera spécifié le pays «conventionnel» 
où cette première demande étrangère a 
été déposée, ou doit être considérée com- 
me ayant été déposée aux termes de la 
section 91 (5) des lois, et la date offi- 
cielle de ce dépôt. La demande «conven- 
tionnelle» devra être déposée dans les 
douze mois qui suivent la date du dépôt 
de ladite première demande étrangère; 
elle devra être signée par la personne qui 
a déposé ladite première demande étran- 
gère, par son représentant légal ou par 
le cessionnaire. 

15. — En sus de la description dépo- 
sée avec toute demande «convention- 
nelle», on déposera au Bureau, en même 
temps que la demande ou dans les trois 
mois qui suivent le dépôt de celle-ci, une 
copie de la description, des dessins et de 
tous autres documents déposés à l'appui 
de la première demande étrangère. Ces 
pièces devront être certifiées par le Di- 
recteur du Bureau des brevets du pays 
«conventionnel» en cause, ou autrement 
légalisées à la satisfaction du Contrô- 
leur. Si la description ou tout autre do- 
cument sont rédigés en langue étrangère, 
ils devront être accompagnés d'une tra- 
duction certifiée exacte par une déclara- 
tion légale, ou autrement, à la satisfac- 
tion du Contrôleur. 

16. — Si le même déposant a déposé 
une description complète portant sur l'en- 
semble ou sur une partie des inventions 
pour lesquelles deux ou plusieurs deman- 
des conventionnelles ont été faites et si 
le Contrôleur estime que l'ensemble ou 
ladite partie de ces inventions ne cons- 
tituent pas une invention unique, le dé- 
posant pourra diviser la description com- 
plète en le nombre de descriptions com- 
plètes nécessaires pour permettre de trai- 
ter les demandes comme étant deux ou 
plusieurs demandes conventionnelles sé- 
parées. 

17. — Exception faite pour ce qui est 
prévu par la règle 94, la procédure 
relative à une demande conventionnelle 
suivra, quant au temps et quant à la 
forme, les prescriptions du présent rè- 
glement. 

Dessins 
18. —• Lorsque les dessins seront dé- 

posés, ils devront être joints à la descrip- 
tion provisoire ou complète à laquelle 
ils se réfèrent, sauf dans le cas prévu 
par la règle 25 ci-après. On ne doit in- 
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troduire dans la partie rédigée de la des- 
cription ni de dessins, ni d'esquisses au- 
tres que des formules chimiques ou d'au- 
tres formules graphiques similaires. Si 
des formules de cette nature sont insérées 
dans la partie rédigée de la description, 
il en sera fourni une copie préparée de 
la même manière que les dessins origi- 
naux, sauf qu'elle peut être faite à la 
main, sur du papier calque. 

19. — Les dessins doivent être exécu- 
tés sur du papier à dessins très blanc, 
pressé, cylindre ou calandre à chaud, 
solide, de surface unie, de bonne qualité 
et d'épaisseur moyenne, sans lavis ni 
couleurs, de façon qu'on puisse les re- 
produire nettement par la photographie 
sur une échelle réduite. On n'emploiera 
pas des dessins montés. 

20. (') — Les dessins doivent être exé- 
cutés sur des feuilles mesurant 13 pou- 
ces de hauteur, sur une largeur de 8 à 
8 Vj pouces, l'ne marge doit être laissée 
à un demi pouce des bords de la feuille. 

Lorsqu'il est nécessaire de présenter 
une figure de dimensions exceptionnelle- 
ment grandes, on peut la continuer sur 
d'autres feuilles. Le nombre des feuilles 
à déposer est illimité; toutefois il ne 
faut pas employer plus de feuilles qu'il 
n'est nécessaire. I-rCS figures doivent être 
numérotées en ordre progressif, sans 
égard au nombre des feuilles. Elles se- 
ront séparées par un espace suffisant 
pour rester distinctes. 

21. — Les dessins devront être pré- 
parés d'après les indications suivantes: 
(i) se servir d'encre absolument noire: 
bj tracer  chaque   ligne   d'une  manière 

ferme et égale, très nette, ayant par- 
tout la même épaisseur; 

c) éviter, autant que possible, d'em- 
ployer des lignes indiquant les cou- 
pes, les effets et les ombres; celles- 
ci ne devront pas être trop rappro- 
chées: 

d) éviter que les lignes d'ombre ne con- 
trastent, d'une manière trop forte, par 
leur épaisseur, avec l'ensemble des 
lignes du dessin: 

e) ne pas représenter les coupes et les 
ombres par des surfaces noires ou des 
lavis; 

f) établir les dessins sur une échelle suf- 
fisamment grande pour montrer clai- 
rement l'invention, et ne donner d'un 
appareil, d'un mécanisme, etc., que 
ce qu'il faut pour atteindre le but 
visé par le dessin; si l'échelle est in- 
diquée, la dessiner, et non la définir 

<*) La présente règle a été ainsi modifiée par or- 
donnance n- 273, du 12 février 1942. 

par des mots; ne pas marquer les di- 
mensions sur les dessins; 

(/) _.    •    -O 
h) tracer nettement et distinctement les 

lettres et les chiffres de référence, 
leur attribuer une hauteur non infé- 
rieure à Vs de pouce: utiliser les mê- 
mes lettres et chiffres pour les diffé- 
rentes vues de la même partie; relier 
le chiffre ou la lettre, par des lignes 
fines, à la partie à laquelle ils se rap- 
portent, s'ils sont tracés en dehors 
de la figure. 

22. — Les dessins devront porter à 
l'angle supérieur gauche le nom du dé- 
posant (et en outre, s'il s'agit d'une des- 
cription complète venant après une ou 
plusieurs descriptions provisoires, ou 
deux ou plusieurs demandes convention- 
nelles, le numéro et les années des de- 
mandes); le nombre de feuilles déposées 
et le numéro de chaque feuille seront 
inscrits dans le coin supérieur droit, et 
la signature du déposant ou de son agent, 
dans l'angle inférieur droit. Les dessins 
ne porteront ni le titre de l'invention, ni 
aucune mention explicative. 

23. — l.'n fac-similé ou une copie con- 
forme des dessins sera déposé en même 
temps que l'original; cette pièce sera pré- 
parée strictement selon les prescriptions 
du présent règlement, mais les lettres et 
chiffres de référence, ainsi que les lignes 
y relatives devront être tracés au crayon 
noir. Si le dessin est à la main, la copie 
pourra être faite sur toile à calquer. Si 
les dessins sont déposés à l'appui d'une 
demande conventionnelle, il en sera re- 
mis une deuxième copie conforme. 

Les mots « original » ou « copie con- 
forme » devront être inscrits, selon le 
cas. dans l'angle supérieur droit, sous le 
numéro de la feuille. 

24. — Les dessins devront être dépo- 
sés exempts de plis, de cassures ou de 
froissements qui les rendraient impropres 
à la reproduction photographique. 

25. — Si le déposant désire adopter, 
en toute ou en partie, pour sa description 
complète, les dessins déposés à l'appui 
de sa description provisoire, il s'y réfé- 
rera dans sa description complète. 

Extension du délai pour le dépôt de la 
description complète 

26. — La requête tendant à obtenir 
une prolongation du délai pour le dépôt 
de la description complète, prolongation 
n'excédant pas treize mois à compter de 
la date de la demande, devra être établie 
d'après la formule nu 6. 

(*) Cette lettre a été supprimée par ordonnance 
n° 273, du 12 février 1042. 

Requête tendant à postdater la demande 

27. — Si, avant l'acceptation de la 
description complète, le déposant désire 
— conformément à la section 3 (4) des 
lois — que sa demande de brevet soit 
considérée comme ayant été déposée à 
une date comprise entre la date réelle 
du dépôt et les six mois qui suivent, il 
pourra rédiger une requête à cet effet, 
sur la formule n° 4. 

Procédure au.r termes de la section 7 
des lois 

28. — Lorsque l'examinateur, au cours 
de l'examen prescrit par la section 7 (1) 
des lois, reconnaît que l'invention reven- 
diquée dans la description a été complè- 
tement revendiquée ou décrite dans une 
ou plusieurs descriptions, selon ce qui 
est prévu dans ladite sous-section, il ré- 
digera, sans autres recherches, un rap- 
port provisoire à ce sujet. 

Si le rapport provisoire de l'examina- 
teur n'est pas annulé ou modifié, il sera 
considéré comme étant le rapport final, 
et la demande sera traitée selon les pres- 
criptions de la section 7 (4). En revan- 
che, si le rapport est annulé ou modifié, 
l'examen sera continué, et un nouveau 
rapport sera présenté; la description sera 
alors traitée selon la section 7 (3) ou la 
section 7 (4), suivant le cas. 

29. — Le délai dans lequel l'intéressé 
peut déposer sa description modifiée aux 
termes de la section 7 (2) est de deux 
mois à partir de la date de la lettre l'in- 
formant que l'invention revendiquée a 
été entièrement ou partiellement revendi- 
quée ou décrite dans une ou plusieurs 
descriptions, selon ce qui est prévu par 
la section 7 (1). 

Toute demande tendant à obtenir une 
prolongation du délai utile pour déposer 
la description modifiée sera faite sur la 
formule n" 7. Elle pourra être faite après 
l'expiration du délai de deux mois pré- 
cité. Il ne sera pas accordé de prolon- 
gation dépassant la date prescrite par 
les lois pour réparer les défauts de la 
demande. Les taxes à acquitter aux ter- 
mes du présent règlement pour une pro- 
longation du délai utile pour réparer les 
défauts de la demande seront payées en 
sus des taxes dues aux termes de la pré- 
sente règle pour une extension de délai. 

30. — Quand le déposant a été informé 
du résultat de l'examen fait en vertu de 
la section 7 (11. et quand le délai indi- 
qué pour la modification de sa descrip- 
tion est écoulé, si le Contrôleur n'est pas 
certain qu'il n'existe contre la descrip- 
tion aucune objection due au fait que 
l'invention a été entièrement ou partiel- 
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lenient revendiquée ou décrite dans une 
description antérieure visée par ladite 
sous-section, il en informera le déposant, 
en lui fixant une audience par un avis 
expédié au moins dix jours à l'avance. 
Le déposant fera savoir au Contrôleur, 
aussitôt que possible, s'il désire être en- 
tendu, ou non. Le Contrôleur, après avoir 
entendu le déposant, ou sans l'entendre, 
s'il n'a pas répondu à sa convocation ou 
s'il l'a déclinée, décidera s'il y a lieu de 
faire figurer sur la description en cause. 
pour servir d'avis au public, des référen- 
ces se rapportant à une ou plusieurs des- 
criptions antérieures, en désignant les- 
quelles. Dans le cas où l'invention aurait 
été entièrement et spécifiquement reven- 
diquée ou décrite dans l'une des descrip- 
tions auxquelles s'est étendu l'examen, 
il décidera s'il convient de refuser le 
brevet, ou non. et il en informera le dé- 
posant. Le Contrôleur pourra encore per- 
mettre ou prescrire, au lieu de l'insertion 
d'une référence à une description anté- 
rieure, tels amendements de la descrip- 
tion qui lui donneraient satisfaction. Dans 
ce cas, le déposant devra déclarer, dans 
le délai que le Contrôleur fixerait, s'il 
préfère modifier sa description ou accep- 
ter l'insertion d'une référence. Si aucune 
communication ne parvient dans le délai 
ainsi imparti, la référence sera insérée. 
Une prolongation du délai imparti par 
le Contrôleur aux termes de la présente 
règle pourra être accordée sur demande 
rédigée sur la formule n" 7. 

31. — Lorsque, en vertu de la sec- 
tion 7 (4), le Contrôleur décide qu'il y 
a lieu d'insérer une référence à une des- 
cription antérieure, pour servir d'avis au 
public, la formule de référence à insérer 
après les revendications sera la suivante: 

« Reference has been directed, in 
pursuance of section 7. sub-section (4) 
of tlie Patents and Designs Acts. 1907 
to 1939, to specification N°. . .» Ç) 

Lorsque la référence est faite ensuite 
d'un rapport provisoire, aux termes de 
la règle 28, mention de ce fait sera ajou- 
tée à la référence. 

32. — La procédure à suivre au sujet 
des documents constituant une antério- 
rité aux termes de la section 7 (fi) sera 
celle prescrite par les règles 28 à 31 ci- 
dessus, avec les modifications néces- 
saires. 

Procédure aux termes de ta section S 
des lois 

33. — Lorsque, après l'examen sup- 
plémentaire prévu par la section 8, il ap- 

t1) Nous ne traduisons pas la formule, attendu 
qu'elle doit être utilisée en anglais. 

paraît que. l'invention revendiquée dans 
une description déposée à l'appui d'une 
demande est entièrement ou partielle- 
ment revendiquée dans une description 
publiée, déposée à l'appui d'une demande 
antérieure, le déposant sera informé du 
résultat de cet examen supplémentaire. 
11 devra, dans les deux mois à compter 
de la date de la lettre contenant ladite 
notification, demander l'autorisation de 
modifier sa description, par voie de re- 
nonciation (disclaimer), en indiquant 
exactement les modifications qu'il pro- 
jette d'y introduire en vue d'écarter l'ob- 
jection, ou bien informer le Contrôleur 
qu'il estime qu'aucune modification n'est 
nécessaire. 

Toute requête fendant à obtenir une 
prolongation du délai utile pour deman- 
der ladite autorisation sera faite sur la 
formule n° 7. Elle pourra être déposée 
après l'expiration du délai de deux mois 
précité. Les taxes à acquitter aux termes 
du présent règlement pour une prolon- 
gation du délai utile pour réparer les dé- 
fauts d'une demande seront payées en 
sus des taxes dues aux termes de la pré- 
sente règle pour une extension de délai. 

Le Contrôleur prendra en considéra- 
tion toute modification proposée par le 
déposant. 11 pourra permettre que les mo- 
difications nécessaires soient apportées. 

34. — Si. à l'expiration dudit délai de 
deux mois, ou du délai supplémentaire 
que le Contrôleur aurait accordé, celui- 
ci n'a pas pu se convaincre que l'inven- 
tion revendiquée par le déposant n'a pas 
été entièrement ou partiellement reven- 
diquée dans la ou les descriptions préci- 
tées, il en informera le déposant, en lui 
fixant une audience, par un avis expédié 
au moins dix jours à l'avance. Le dépo- 
sant lui notifiera le plus tôt possible s'il 
désire être entendu, ou non. Le Contrô- 
leur, après avoir entendu le déposant, 
ou sans l'entendre, s'il n'a pas répondu 
à sa convocation ou s'il l'a déclinée, dé- 
cidera si Ton doit insérer dans la des- 
cription une référence se rapportant à 
une ou plusieurs descriptions antérieures 
et auxquelles d'entre celles-ci, pour ser- 
vir d'avis au public, et il en informera 
le déposant. Le Contrôleur pourra encore 
permettre ou prescrire, au lieu de l'in- 
sertion d'une référence à une description 
antérieure, tels amendements de la des- 
cription qui lui donneraient satisfaction. 
Dans ce cas. le déposant devra déclarer, 
dans le délai que le Contrôleur fixerait, 
s'il préfère modifier la description ou 
accepter l'insertion d'une référence. Si 
aucune communication ne parvient dans 
le délai ainsi imparti, la référence sera 
insérée.  Une prolongation du délai im- 

parti par le Contrôleur, aux termes de la 
jirésente règle, pourra être accordée sur 
demande rédigée sur la formule n" 7. 

35. — Lorsque, en vertu de la sec- 
tion 8 (2), le Contrôleur décide qu'il y 
a lieu d'insérer une référence à une des- 
cription antérieure, pour servir d'avis au 
public, ht formule de référence, à insérer 
après les revendications, sera la suivante: 

« Reference has been directed, in 
pursuance of sec/ion 8, sub-section (2) 
of the Patents and Designs Acts, 1907 
to 1939. to specification N". ..» (') 

36. — Lorsqu'après la publication 
d'une description acceptée il y a été ap- 
porté une modification, ou introduit une 
référence, aux termes de l'une ou de l'au- 
tre des trois règles précédentes, il en sera 
publié avis dans le Journal. 

Communication du résultat des 
recherches 

37. — Toute demande tendant à ob- 
tenir, aux termes de la section (>8. com- 
munication du résultat d'une recherche 
faite conformément aux sections 7 ou 8 
sera rédigée sur la formule n° 9. 

In centions chimiques. — Échantillons et 
spécimens 

38. —• Lorsque, en vertu de la sec- 
tion 2 (5), et avant l'acceptation de la 
description complète déposée à l'appui 
d'une demande de brevet pour une inven- 
tion chimique, le Contrôleur considère 
comme désirable d'exiger ou de permet- 
tre, dans un cas particulier, le dépôt 
d'échantillons ou de spécimens caracté- 
ristiques, ceux-ci devront être déposés 
en deux exemplaires, si le Contrôleur le 
demande. 

Une liste spécifiant la nature de ces 
objets pourra être insérée dans la des- 
cription complète, ou annexée à celle-ci. 

Le dépôt sera notifié au public par un 
avis inscrit en tête de la description com- 
plète et joint à la publication faite dans 
le Journal pour annoncer l'acceptation 
de celle-ci. 

Les échantillons et les spécimens doi- 
vent être déposés, sauf instructions spé- 
ciales en sens contraire, dans des flacons 
en verre, dont la hauteur ne déliassera 
pas trois pouces et le diamètre extérieur 
lV-j pouces; ces flacons seront bien bou- 
chés et cachetés. Chaque flacon doit por- 
ter une étiquette collée ou soigneusement 
attachée, avec l'indication précise de la 
nature de l'échantillon, permettant de 
l'identifier avec la substance indiquée 
dans la description. Les étiquettes non 

(') Nous ne traduisons pas la formule, altendu 
qu'elle doit être utilisée en anglais. 
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collées auront 3 pouces de large et au 
plus 4 pouces de long. 

Lorsque des échantillons ou des spé- 
cimens de matières colorantes sont dé- 
posés, ils devront être accompagnés, à 
moins que le Contrôleur n'en dispose 
autrement, de spécimens teints ou im- 
primés avec ces matières, spécimens qui 
devront être aussi plats que possible et 
solidement fixés sur des cartons de 13 
pouces de long sur 8 de large. On men- 
tionnera sur ces cartons le procédé com- 
plet au moyen duquel les effets de tein- 
ture ou d'impression ont été obtenus, y 
compris la composition et la force des 
différents bains; les températures; la du- 
rée de l'opération; le degré d'épuisement 
des bains; la proportion de matière co- 
lorante incorporée (s'il s'agit de tissus 
teints); la composition de la matière à 
imprimer (s'il s'agit d'une impression), et 
tout autre renseignement utile. Lesdites 
indications devront en outre permettre 
d'identifier exactement la substance em- 
ployée avec celle qui est indiquée dans 
la description. 

Les substances vénéneuses, corrosives, 
explosibles ou aisément inflammables doi- 
vent porter une indication apparente de 
leur nature. 

Réparation des défauts des demandes et 
acceptation des descriptions complètes 

39. — Tout avis adressé au Contrôleur 
pour lui faire connaître que le déposant 
désire une prolongation, jusqu'à dix-neuf, 
vingt ou vingt et un mois à compter de 
la date de la demande, du délai utile 
— aux termes de la section 8 A — pour 
réparer les défaut d'une demande devra 
être rédigé d'après la formule n° 8. 

Toute requête tendant à obtenir, aux 
termes de la section 8 A (4), l'ajourne- 
ment de l'acceptation d'une description 
complète jusqu'à une date postérieure à 
l'expiration de dix-huit mois à compter 
de la date de la demande devra être ré- 
digée sur la formule n° 8 A. 

40. — Dès l'acceptation d'une descrip- 
tion provisoire ou complète, le Contrô- 
leur en donnera avis au déposant. Il fera 
publier dans le Journal l'acceptation de 
toute description complète. 

41. — Après l'acceptation d'une des- 
cription complète, la demande, la des- 
cription, les dessins et, éventuellement, 
les documents étrangers, les échantillons 
et les spécimens seront accessibles au 
public, au Bureau, moyennant payement 
de la taxe prccrite par le présent règle- 
ment. 

Opposition à la délivrance du brevet 
42. — Toute demande tendant à obte- 

nir, aux termes de la section 11 (1), la 

prolongation du délai utile pour former 
opposition sera rédigée d'après la for- 
mule n° 10 A. Elle indiquera les motifs 

j pour lesquels la prolongation est requise. 

43. — Tout avis d'opposition à la déli- 
vrance d'un brevet sera rédigé d'après 
la formule n° 10. Il indiquera les motifs 
sur lesquels l'opposant entend baser son 
opposition, et portera sa signature. L'avis 
sera accompagné d'une copie non tim- 
brée et d'un exposé, en duplicata, indi- 
quant en détail la nature de l'intérêt que 
possède l'opposant, les faits sur lesquels 
il se base et la réparation qu'il cherche 
à obtenir. Copie de l'avis d'opposition et 
de l'exposé sera remise par le Contrôleur 
au déposant. 

44. — Si le déposant désire contester 
l'opposition, il devra remettre au Bureau, 
dans les quatorze jours qui suivent la 
réception de ces copies, ou dans le délai 
ultérieur que le Contrôleur lui accorde- 
rait, une contre-déclaration exposant les 
motifs pour lesquels il conteste l'opposi- 
tion. Copie de cette réponse sera délivrée 
à l'opposant. 

45. — Dans les quatorze jours qui sui- 
vent la délivrance de cette copie, ou dans 
le délai ultérieur que le Contrôleur lui 
accorderait, l'opposant pourra remettre 
au Bureau des preuves, établies par dé- 
clarations légales, à l'appui de son op- 
position. Il devra en délivrer copie au 
déposant. 

46. — Dans les quatorze jours qui sui- 
vent la remise de ces preuves au dépo- 
sant, ou, si l'opposant n'en fournit pas, 
dans les quatorze jours qui suivent l'ex- 
piration du délai dans lequel la preuve 
aurait dû être fournie, ou dans le délai 
ultérieur que le Contrôleur lui accorde- 
rait dans l'un ou dans l'autre cas, le dé- 
posant pourra remettre au Bureau des 
preuves, établies par des déclarations lé- 
gales, à l'appui de sa thèse. Il en déli- 
vrera copie à l'opposant. Dans les qua- 
torze jours qui suivent cette remise, ou 
dans le délai ultérieur que le Contrôleur 
lui accorderait, l'opposant pourra remet- 
tre au Bureau une réplique sous forme 
de déclarations légales. Il en délivrera 
copie au déposant. Ces dernières décla- 
rations se borneront strictement aux ré- 
pliques nécessaires. 

47. — Aucune autre preuve ne sera 
déposée par les parties, sauf par auto- 
risation ou sur requête du Contrôleur. 

48. — Quand un document en langue 
étrangère est mentionné dans un exposé 
ou dans une déclaration déposés à l'ap- 
pui d'une opposition, une traduction cer- 
tifiée devra en être fournie, en duplicata. 

49. — Dès que les preuves sont com- 
plètes, s'il y a lieu, ou à tel autre mo- 
ment qui lui paraîtrait convenable, le 
Contrôleur fixera une date pour entendre 
l'affaire. Il en donnera avis aux parties 
au moins dix jours à l'avance. Toute par- 
tie qui ne désire pas être entendue en 
donnera avis au Contrôleur, sans délai. 
Toute partie qui désire être entendue en 
informera le Contrôleur, en utilisant la 
formule n° 11. Le Contrôleur pourra re- 
fuser d'entendre toute partie qui n'aurait 
pas déposé la formule n° 11 avant la 
date de l'audience. Si une partie a l'in- 
tention de se référer, au cours de l'au- 
dience, à une publication autre qu'une 
description ou une publication déjà men- 
tionnées au cours de la procédure, elle 
devra en donner avis à l'autre partie et 
au Contrôleur au moins cinq jours à 
l'avance, avec indication détaillée des 
publications auxquelles elle entend se ré- 
férer. Après audition des parties désireu- 
ses d'être entendues, ou sans audience, 
si aucun désir dans ce sens n'a été ma- 
nifesté, le Contrôleur prononcera sur l'af- 
faire et notifiera sa décision aux parties. 

50. — Si une opposition n'est pas con- 
testée par le déposant, le Contrôleur, en 
se prononçant sur le point de savoir si 
des dépens doivent être alloués à l'oppo- 
sant, recherchera si la procédure n'aurait 
pas pu être évitée au cas où, avant de 
former l'opposition, l'opposant aurait 
donné au déposant un avis raisonnable. 

Mention de l'inventeur comme tel 
50 A. — (1) La requête par laquelle le 

déposant unique d'une demande de bre- 
vet, ou tous les déposants, et la personne 
qui est effectivement l'auteur de l'in- 
vention ou d'une partie substantielle de 
celle-ci aux termes de la section 11 A (2) 
tendent à obtenir que cette dernière per- 
sonne soit mentionnée à titre d'inventeur, 
aux termes de la sous-section (8) de la- 
dite section, sera rédigée sur la formule 
11 A. Elle sera accompagnée d'une dé- 
claration exposant en détail les circons- 
tances sur lesquelles la requête est fon- 
dée. 

(2) La revendication visée par la sec- 
tion 11 A (3), par laquelle le requérant 
demande à être mentionné à titre d'in- 
venteur comme il est dit ci-dessus, sera 
rédigée sur la formule 11 B. Elle sera ac- 
compagnée d'une copie sur papier libre 
et d'une déclaration en double exem- 
plaire exposant en détail les circonstan- 
ces sur lesquelles la revendication est 
fondée. Copie de la revendication et de 
la déclaration sera remise par les soins 
du Contrôleur à tous les déposants de la 
demande de brevet (autres que le requé- 
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rant) et à toute autre personne qu'il con- 
sidérerait comme étant intéressée. Le 
Contrôleur donnera éventuellement les 
instructions qu'il jugerait opportunes au 
sujet de la procédure ultérieure relative 
à la revendication. 

(3) La demande tendant à obtenir, aux 
termes de la section 11 A (5), une pro- 
longation du délai utile pour le dépôt de 
la requête ou de la revendication sus- 
mentionnées sera rédigée sur la formule 
n" 11C. 

(4) La demande tendant à obtenir un 
certificat, aux termes de la section 11 A 
(9), sera rédigée sur la formule n° 11 D. 
Elle sera accompagnée d'une copie sur 
papier libre et d'une déclaration en dou- 
ble exemplaire exposant en détail les rai- 
sons sur lesquelles la demande est fon- 
dée. Copie de la demande et de la décla- 
ration sera transmise par les soins du 
Contrôleur à tous les brevetés (autres 
que le requérant), à la personne men- 
tionnée à titre d'auteur effectif de l'in- 
vention et à toute autre personne qu'il 
considérerait comme étant intéressée. Le 
Contrôleur donnera éventuellement les 
instructions qu'il jugerait opportunes au 
sujet de la procédure ultérieure relative 
à la demande. 

(5) Avant de prendre une décision au 
sujet d'une requête, d'une revendication 
ou d'une demande formées aux termes de 
ladite section 11 A, le Contrôleur pourra 
requérir d'autres documents, renseigne- 
ments ou preuves. Il pourra également 
requérir qu'une déclaration faite aux ter- 
mes de la présente règle soit confirmée 
par une déclaration légale due à une 
personne approuvée par lui. 

(6) La mention, à titre d'inventeur, 
aux termes de la section 11A (8), de la 
personne qui est effectivement l'auteur 
de l'invention pourra être faite, sur le 
brevet, après le nom du Contrôleur et, 
sur la description complète, en tête de 
la formule n° 3. Elle pourra revêtir la 
forme suivante: 

«The inventor of this invention in the 
sense of being the actual deviser thereof 
•within the meaning of Section 11A of 
the Patents and Designs Acts, 1907 to 
1939, is ... of ... », ou «The inventor 
of a substantial part of this invention in 
the sense of being the actual deviser the- 
reof weithin the meaning of Section 11 A 
of the Patents and Designs Acts, 1907 to 
1939, is ... of ... », selon le cas ('). 

Scellement du brevet et payement des 
taxes 

51. — Si le déposant désire que le bre- 
vet qu'il a demandé soit scellé, il devra 

(') Nous ne traduisons pas les formules, attendu 
qu'elles doivent être utilisées en anglais. 

déposer au Bureau, dans le délai fixé 
par la section 12, la formule n° 12. 

52. — Toute demande tendant à obte- 
nir, aux termes de la section 12 (5), une 
prolongation du délai imparti par la sec- 
tion 12 (4) pour le scellement du brevet 
sera rédigée d'après la formule n° 13. Le 
délai ne pourra être prolongé, aux ter- 
mes de la section 12 (5), de plus de trois 
mois. 

53. — Toute demande tendant à obte- 
nir, aux termes de la section 12 (6), une 
prolongation   ultérieure   du   délai   utile 
pour le scellement du brevet devra être , 
rédigée d'après la formule n° 13 A. 

54. — Toute demande tendant à obte- 
nir la délivrance d'un brevet à un ces- 
sionnaire ou à un co-déposant et à un ! 
cessionnaire sera rédigée sur la formule i 
n" 1 E. Elle sera accompagnée d'une copie ; 
certifiée de l'acte de cession, dont l'ori- . 
ginal sera montré au Contrôleur. Ce der 
nier pourra exiger toute autre preuve di  , 
titre ou tout consentement écrit qui lu: 
paraîtraient opportuns. 

Formules 

55. — Tout brevet, à l'exception des 
cas prévus par les règles 50 et 57, devra 
être établi d'après la formule A de la 
troisième annexe ci-après. 

56. —• Tout brevet additionnel devra 
être établi d'après la formule B de la 
troisième annexe ci-après. 

57. —• Lorsqu'un brevet est délivré au 
représentant légal d'un inventeur décé- 
dé, ou dans tous les cas où les déposants 
ont demandé à être traités conjointe- 
ment, en ce qui touche le droit de dévo- 
lution, non seulement au point de vue 
légal, mais encore à celui du profit, la 
formule du brevet sera modifiée de façon 
à montrer clairement que les personnes 
auxquelles il a été délivré doivent en 
jouir conjointement, à ce double point 
re vue, comme propriétaires indivis. 

Taxes de renouvellement 

58. — Lorsqu'un breveté désire, à l'ex- j 
piration de la quatrième année à comp- 
ter de la date de son brevet ou d'une 
année subséquente, maintenir celui-ci en 
vigueur, il devra, avant la fin de l'année 
en cause, déposer au Bureau la formule 
n° 14. Toutefois, si le brevet est scellé 
après l'expiration de la quatrième année, 
ou d'une année subséquente, la formule | 
n°  14 peut être déposée au Bureau, à 
l'égard de la cinquième année et de toute : 
année subséquente, en tout temps avant 
l'expiration d'un mois à compter de la 
date du scellement. 

Le breveté peut payer d'avance les 
taxes annuelles de renouvellement, en- 
semble ou séparément. Toute demande 
tendant à obtenir une prolongation (de 
trois mois au plus) du délai utile pour 
le payement des taxes visées par la pré- 
sente règle sera rédigée sur la formule 
n° 15. 

59. — Si les dispositions de la règle 58 
sont observées, le Contrôleur délivrera, 
en utilisant la formule n° 14 A, un certi- 
ficat constatant le payement de la taxe 
prescrite. 

60. — En tout temps précédant d'un 
mois la date à laquelle la taxe de renou- 
vellement devient exigible, le Contrôleur 
notifiera au breveté inscrit dans le re- 
gistre, à l'adresse de service ou à celle 
de la personne qui a payé la dernière 
taxe de renouvellement, un avis lui rap- 
pelant la date d'échéance de la taxe, et 
les conséquences qui résulteraient du dé- 
faut de payement de celle-ci. 

Rétablissement des brevets déchus 
61. — Lorsqu'un brevet est déchu, pour 

cause de non-payement, par le breveté, 
d'une taxe quelconque, dans le délai pres- 
crit, l'intéressé peut adresser au Con- 
trôleur une demande en rétablissement 
du brevet, rédigée d'après la formule 
n° 16. Toute demande de cette nature 
sera accompagnée d'une ou plusieurs dé- 
clarations légales, à l'appui de l'exposé 
y contenu. Si le Contrôleur accepte la 
demande, il en publiera avis dans le 
Journal et de toute autre manière qui 
lui paraîtrait convenable. 

62. — Dans les deux mois au plus à 
partir de la première publication de cet 
avis, toute personne pourra notifier au 
Bureau un avis d'opposition, rédigé d'a- 
près la formule n" 17. L'avis sera accom- 
pagné d'une copie non timbrée et d'un 
exposé en duplicata, indiquant en détail 
la nature de l'intérêt que possède l'op- 
posant, les faits sur lesquels il se base 
et la réparation qu'il cherche à obtenir. 
Copie de l'avis et de l'exposé sera remise 
par le Contrôleur au requérant. 

63. — Après que l'avis d'opposition 
aura été donné et qu'une copie en aura 
été adressée au requérant, les disposi- 
tions des règles nos 44 à 50 deviendront 
applicables à l'affaire. 

64. — Si aucune opposition n'est for- 
mée, le Contrôleur prendra une décision, 
après l'expiration du délai d'opposition 
et après avoir entendu le requérant, si 
celui-ci le désire, et la notifiera au re- 
quérant. 

65. — Toute ordonnance du Contrô- 
leur rétablissant un brevet devra conte- 
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nir des dispositions propres à sauvegar- 
der les droits des personnes qui. après la 
publication dans le Journal de la dé- 
chéance du brevet, auraient utilisé l'ob- 
jet du brevet. Ces dispositions auront 
pour effet d'empêcher le lireveté d'inten- 
ter ou de continuer une action judiciaire 
ou autre procédure, et d'obtenir des dom- 
mages-intérêts: 

(1) Pour toute contrefaçon du brevet 
ayant eu lieu après la publication, dans 
le Journal, de l'avis de déchéance et 
avant la date de l'ordonnance: 

(2) Pour l'emploi ultérieur de tous 
mécanisme, machine, engin, procédé, ou 
opération, effectivement fabriqués ou ex- 
ploités dans le Royaume-l'ni, ou pour 
l'emploi, l'achat ou la vente de tout pro- 
duit fabriqué ou obtenu en contrefaçon 
du brevet, après la date de l'avis de dé- 
chéance et avant celle de l'ordonnance. 
Toutefois, l'usage, l'achat, la vente ou 
l'emploi devront avoir été faits par la 
personne ou la société par ou pour la- 
quelle le mécanisme, la machine ou le 
produit ont été fabriqués ou obtenus de 
bonne foi. ou bien par ou pour laquelle 
le mécanisme, la machine, l'engin ou le 
procédé ont été exécutés ou appliqués de 
bonne foi. ou encore par ou pour les exé- 
cuteurs testamentaires, administrateurs, 
successeurs ou cessionnaires desdites per- 
sonne ou société, chacun pour ce qui le 
concerne; 

(3) Pour l'usage ou le trafic ultérieur, 
par une personne ou une société ayant 
le droit d'en faire emploi en vertu du 
paragraphe précédent, du mécanisme, de 
la machine, de l'engin, du procédé ou 
de l'opération, ou bien d'un perfection- 
nement ou supplément apporté- à Tune 
des choses précitées, ou bien encore pour 
l'usage ou la vente (run article fabriqué 
ou obtenu au moyen de ces choses, et 
cela en contrefaçon du brevet. Toutefois, 
l'emploi dudit perfectionnement ou sup- 
plément doit être limité aux bâtiments, 
ateliers ou locaux déjà existants ou éta- 
blis postérieurement, appartenant à la 
personne ou à la société par ou pour la- 
quelle la machine ou l'engin, le méca- 
nisme, le procédé ou l'opération ont été 
fabriqués ou appliqués, dans le sens du 
paragraphe précédent, ou bien à ses exé- 
cuteurs testamentaires, administrateurs. 
successeurs ou cessionnaires. 

66. — - L'ordonnance disposera en outre 
(pie si. dans le délai d'un an à partir de 
sa date, il est déposé entre les mains du 
Contrôleur une demande en indemnité 
à raison d'une prestation en argent, 
temps ou travail faite par le déposant 
relativement à l'objet de l'invention, de 
lionne foi et dans la croyance que le bre- 

vet était devenu et demeurait déchu, le 
Contrôleur pourra, après audition des 
intéressés, fixer le montant de l'indem- 
nité, s'il estime qu'il y a lieu de faire 
droit à la demande. Il indiquera en outre 
qui doit fournir l'indemnité et la date 
du payement. Si ce payement n'est pas 
opéré, le brevet tombera en déchéance, 
mais, dans ce cas, la somme fixée ne 
pourra pas être recouvrée à titre de 
créance ou d'indemnité. 

Modification de la description aux fermes 
de la section 21 des lois 

67. — Toute demande adressée au 
Contrôleur afin d'obtenir l'autorisation 
de modifier une description acceptée de- 
vra être rédigée — à moins qu'elle ne 
soit formée aux termes des règles 33 
ou 34 ci-dessus — d'après la formule 
n° 18. La demande doit être accompa- 
gnée d'une copie imprimée par un King's 
Printer ou d'une copie officielle de la 
description originale et des dessins, avec 
indication à l'encre rouge de la modifi- 
cation proposée, de façon à montrer clai- 
rement sur quoi celle-ci porte. Le public 
en sera informé par la publication de la 
demande, et de la nature de la modifica- 
tion proposée, dans le Journal, ainsi que 
de toute autre manière que le Contrôleur 
prescrirait dans chaque cas particulier. 

68. — Tout avis d'opposition à la mo- 
dification sera rédigé sur la formule n° 11) 
et accompagné d'une copie non timbrée 
et d'un exposé en duplicata, indiquant 
en détail la nature de l'intérêt que pos- 
sède l'opposant, les faits sur lesquels il 
se base et la réparation qu'il cherche à 
obtenir. Copie de l'avis et de l'exposé 
sera transmise par le Contrôleur au re- 
quérant. 

69. — Après le dépôt d'un avis d'op- 
position et la remise au requérant d'une 
copie de celui-ci. les dispositions des 
règles 44 à 50 deviendront applicables 
à l'affaire. 

70. — Lorsqu'une modification a été 
autorisée, le déposant devra, si le Con- 
trôleur le requiert, et dans le délai im- 
parti par lui. déposer au Bureau une des- 
cription et des dessins ainsi amendés. 
Ces pièces devront être conformes aux 
dispositions des règles 5. et 18 à 24 ci- 
dessus. 

71. — Les détails relatifs à toute mo- 
dification ainsi permise seront publiés 
immédiatement par le Contrôleur dans 
le Journal. 

Modification de la demande ou de la 
description non acceptée 

72. — Toute demande tendant à obte- 
nir l'autorisation de modifier une des- 

cription qui n'a pas été acceptée sera 
rédigée — à moins qu'elle ne soit formée 
aux ternies des règles 33 ou 34 — sur 
la formule n" 18 A. 

73. — Toute demande tendant à ob- 
tenir l'autorisation de modifier une de- 
mande de brevet sera rédigée sur la for- 
mule n" 18 B. 

Licences de plein droit 

74. — Toute requête adressée au Con- 
trôleur dans le but d'obtenir (pie la men- 
tion «licences de plein droit» soit appo- 
sée au dos d'un brevet sera rédigée sur 
la formule n° 20. Elle sera accompagnée 
d'une déclaration légale et de toute au- 
tre preuve que le Contrôleur jugerait 
nécessaire pour établir que le breveté 
n'est pas empêché par un contrat de for- 
mer une requête semblable. 

75. — La requête sera publiée sans 
délai dans le Journal. Toute personne qui 
estimerait qu'elle a été formée en viola- 
tion d'un contrat dans lequel elle est 
paitie intéressée, pourra demander au 
Contrôleur, sur la formule n" 21: dans 
le mois qui suit la publication, que la re- 
quête soit rejetée; à n'importe quel mo- 
ment, que la mention apposée au dos du 
brevet soit cancellée. La demande sera 
accompagnée d'une copie non timbrée et 
d'un exposé en duplicata, indiquant en 
détail la nature de l'intérêt que possède 
le requérant, les faits sur lesquels il se 
base et la réparation qu'il cherche à ob- 
tenir. Si la demande porte sur la cancel- 
lation de la mention apposée au dos du 
brevet, il y aura lieu d'utiliser la for- 
mule n° 14 pour acquitter la moitié non 
payée de toutes les taxes échues depuis 
l'apposition de la mention. Une copie de 
la demande et de l'exposé sera transmise 
par le Contrôleur au breveté. 

76. — Après le dépôt de cette demande 
et la transmission de la copie au bre- 
veté, les dispositions des règles 44 à OU 
deviendront  applicables à l'affaire. 

77. — Toute requête adressée au Con- 
trôleur dans le but d'obtenir qu'il fixe 
les conditions d'une licence à accorder 
par rapport à un brevet au dos duquel 
il a été apposé la mention « licences de 
plein droit ». sera- rédigée sur la for- 
mule n"22. Elle sera accompagnée d'une 
copie non timbrée et d'un exposé indi- 
quant en détail la nature de l'intérêt que 
possède le requérant, les faits sur les- 
quels il se base et les conditions de la 
licence qu'il est disposé à accorder ou à 
accepter. l'ne copie de la requête et de 
l'exposé sera transmise par le Contrôleur 
au breveté ou au demandeur de la li- 
cence, selon le cas. Après le dépôt de 
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cette requête et la transmission d'une co- 
pie de celle-ci au breveté ou au deman- 
deur de la licence, selon le cas. les dis- 
positions des retries 44 à 50 deviendront 
applicables à l'affaire, avec les modifi- 
cations nécessaires. 

78. — Toute demande faite par un 
breveté en vue d'obtenir la cancellation 
de la mention apposée au dos du brevet 
en vertu de la section 24 sera rédigée 
sur la formule n° 23 et publiée par ie 
Contrôleur dans le Journal et de toute 
autre manière qu'il jugerait convenable. 
Cette demande sera accompagnée de la 
formule n" 14. par laquelle la moitié non 
payée de toutes les taxes échues depuis 
l'endossement devra être acquittée. 

79. — A n'importe quel moment com- 
pris dans le délai d'un mois à compter 
de la première publication dans le Jour- 
nal, toute personne pourra notifier au 
Bureau un avis d'opposition, en se ser- 
vant de la formule n" 24. Cet avis sera 
accompagné d'une copie non timbrée et 
d'un exposé en double exemplaire, indi- 
quant en détail la nature de l'intérêt (pie 
possède l'opposant, les faits sur lesquels 
il se base et la réparation qu'il cherche 
à obtenir. Une copie de l'avis et de l'ex- 
posé sera transmise par le Contrôleur au 
breveté. 

80. — Après le dépôt de cet avis d'op- 
position et la transmission de la copie 
au breveté, les dispositions des règles 
44 à 50 deviendront applicables à l'af- 
faire. 

Procédure aux termes de la section 26 
des lois 

81. — Toute demande en révocation 
d'un brevet, formée en vertu de la sec- 
tion 2(>, sera rédigée d'après la formule 
nu 25. Elle sera accompagnée d'une copie 
non timbrée et d'un exposé en double 
exemplaire, indiquant en détail la nature 
de l'intérêt (pie possède le requérant, les 
faits sur lesquels il se base et la répara- 
tion qu'il cherche à obtenir, lue copie 
de la requête et de l'exposé sera trans- 
mise par le Contrôleur au breveté. 

82. — Après le dépôt de la demande 
et la transmission de la copie au breveté, 
les dispositions des règles 44 à 50 de- 
viendront applicables à l'affaire. 

83. — (1) Lorsqu'un breveté donnera 
avis qu'il renonce à son brevet aux termes 
de la section 26. il emploiera la formule 
n° 20. L'avis sera publié par le Contrô- 
leur dans le Journal et de toute autre 
façon qui lui paraîtrait  désirable. 

(2) A n'importe quel moment compris 
dans le mois qui suit la première publi- 

cation, toute personne pourra notifier son 
opposition au Contrôleur, sur la formule 
n" 26 A. Cet avis sera accompagné d'une 
copie non timbrée et d'un exposé en dou- 
ble exemplaire, indiquant en détail l'in- 
térêt (pie possède l'opposant, les faits 
sur lesquels il se base et la réparation 
(pi'il cherche à obtenir. Copie de l'avis 
et de l'exposé sera transmise par le Con- 
trôleur au breveté. 

Après le dépôt de l'avis d'opposition 
et la transmission de la copie au breveté, 
les dispositions des règles 44 à 50 de- 
viendront applicables à l'affaire. 

(A suivre.) 

PARTIR NON OFFICIELLE 

Études générales 

BREVETABILITE ET PRODUITS PHARMACEUTIQUES 

Aux tenues de l'article 3 de la loi 
du 5 juillet ÜS44 (M. les compositions 
pharmaceutiques ou remèdes de toute 
espèce ne sont pas susceptibles d'être 
brevetés. 

Par cette disposition, les substances 
et produits qui entrent dans la prépara- 
tion des médicaments et les médicaments 
eux-mêmes sont placés en dehors de la 
loi protectrice des inventions. Ils ne peu- 
vent faire l'objet d'un brevet: ils doivent 
rester dans le domaine public. Mais une 
disposition légale qui. dans sa lettre, ne 
vise qu'un produit, n'exprime pas par là 
même toute sa portée, car elle touche 
nécessairement à l'activité des person- 
nes qui s'occupent de ce produit. La loi 
(pli tixe la composition d'une substance 
impose en même temps certaines pres- 
criptions aux personnes qui la fabri- 
quent: elle limite leurs possibilités d'ac- 
tion en même temps qu'elle fait peser 
sur elles des obligations. Dans le cas qui 
nous occupe, la question qui se pose est 
la suivante: dans quelle mesure la non- 
brevetabilité des produits pharmaceuti- 
ques réagit-elle sur les droits de l'inven- 
teur? Le monopole d'exploitation (pie 
la loi lui reconnaît comprend deux élé- 
ments, deux droits exclusifs: celui de 
fabriquer et celui de vendre. Ce dernier 
est évidemment supprimé, sinon la dis- 
position de l'article 3 n'aurait aucun 
sens. .Mais qu'en est-il du droit de fa- 
briquer ? Autrement dit, le brevet de 
produit est interdit, mais (pie devient le 
brevet de procédé s'appliqiiant à un pro- 

(') Loi française sur les brevets (v. l'rop. ind., 18S5, 
p. 11, 1".: WOU, p. 50: UIO'.P. p. 17: 1044, p. :if>, 41). 

duit   pharmaceutique?  Est-il   autorisé? 
•S'il l'est, dans quelle mesure? 

La question est d'autant plus délicate 
(pie la science chimique et la pharmacie, 
l'art de soigner et de guérir, ont fort 
évolué depuis un siècle. En 1844. les 
produits et substances utilisés en phar- 
macie étaient beaucoup moins nombreux 
qu'actuellement : le monopole exclusif 
d'un médicament en eût paru d'autant 
plus choquant. La situation est devenue 
bien différente : cependant des législa- 
tions récentes et. notamment, la légis- 
lation allemande, continuent à exclure 
les médicaments de la brevetabilité. La 
disposition de la loi de 1844 n'est donc 
pas devenue anachronique: nous verrons 
tout à l'heure pourquoi. 

Le développement de nos connaissan- 
ces scientifiques a permis la découverte 
et l'utilisation en pharmacie de produits 
de toute sorte: produits chimiques, pro- 
duits opothérapiques. vaccins, etc.: au- 
tant de «remèdes» dont la prépara- 
tion déliasse l'officine du praticien: elle 
exige des dispositifs spéciaux, des opé- 
rations délicates et compliquées compor- 
tant des réactions variées, mettant en 
œuvre des techniques chimiques, physi- 
ques, physiologiques, etc. En ce qui con- 
cerne les produits chimiques, certains 
d'entre eux n'ont pas seulement des pro- 
priétés thérapeutiques, mais possèdent 
d'autres emplois. En fait, nous sommes 
actuellement en présence d'une vérita- 
ble industrie pharmaceutique, qui. dans 
certains cas. est un compartiment de 
l'industrie chimique générale. 

11 a fallu adapter à cette situation 
l'application de l'article 8 de la loi du 
5 juillet 1844. Cette adaptation, si l'on 
en jiige par les discussions auxquelles la 
question a donné et donne encore lieu, 
n'est peut-être pas encore complètement 
au point. Xous voudrions essayer de for- 
muler ici certaines observations qui nous 
paraissent susceptibles d'éclairer le dé- 
liât en vue d'une saine application de la 
loi. Il faut bien voir, d'ailleurs, que si la 
nouvelle loi de 1844 vient à être rem- 
placée par une autre comportant l'exa- 
men préalable des brevets. les mêmes 
questions se présenteront inévitablement 
si la nouvelle loi maintient la non-bre- 
vetabilité des compositions pharmaceu- 
tiques ou remèdes. 

Tout d'abord, suivant la distinction 
classique, il a été reconnu qu'il conve- 
nait d'envisager séparément le brevet de 
produit et le brevet de procédé. La loi 
ne mentionnant que ih'^ produits (com- 
positions pharmaceutiques,  remèdes), il 
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a été toujours admis que, seul, le brevet 
de produit était proscrit par elle: le bre- 
vet do procédé restait possible, au moins 
sous certaines réserves que nous préci- 
serons plus loin. Aucun doute ne pourra 
s'élever à ce sujet quand, en attendant 
la refonte totale de la loi de 1844, un 
premier projet modificatif aura vu le 
jour; il contient une disposition repro- 
duisant d'ailleurs celle qui avait déjà 
été adoptée par le Parlement et qui pré- 
voit expressément que les procédés ser- 
vant à l'obtention des produits pharma- 
ceutiques et remèdes pourront faire l'ob- 
jet do brevets. 

Dans quelles conditions un brevet de 
procédé relatif à un produit pharmaceu- 
tique ost-il délivré? 

Prenons, par exemple, un produit chi- 
mique nouveau auquel, indépendamment 
d'autres emplois, des propriétés théra- 
peutiques ont été reconnues. Un brevet 
est demandé: il va porter sur le procédé 
de fabrication, sur le produit et ses ap- 
plications, sauf naturellement en ce qui 
concerne son emploi en pharmacie. Par 
une sage précaution, le Service de la 
propriété industrielle exige le plus sou- 
vent qu'une réserve expresse soit faite, 
au moins dans le résumé, en ce qui con- 
cerne les applications thérapeutiques. 
Le vœu de la loi de maintenir les médi- 
caments dans le domaine public est-il 
respecté? A cet égard, on peut faire re- 
marquer que si le procédé breveté est le 
seul connu, le titulaire du brevet sera 
aussi le seul fournisseur du produit; il 
disposera d'un monopole total; c'est ce 
que la loi n'a certainement pas voulu. 
Mais c'est là seulement une question de 
fait: en droit. la délivrance d'un brevet 
pour un procédé déterminé n'implique 
pas qu'un autre procédé pour le même 
produit ne puisse être ultérieurement 
breveté. En fait, c'est ce qui arrivera 
fréquemment. Quelle est alors la situa- 
tion de ce second brevet? Comme le pre- 
mier brevet ne couvre pas, par défini- 
tion, les emplois pharmaceutiques, au- 
cun autre brevet ne lui est opposable 
pour ces emplois. On ne peut donc voir 
naître ici les difficultés qui se produi- 
sent outre un premier brevet de produit 
et un second brevet de procédé; le nou- 
veau procédé et le produit obtenu pour- 
ront être exploités sans difficulté par le 
titulaire du second brevet pour tout ce 
ce qui concerne les applications en phar- 
macie. 

La loi de 1844 est donc respectée; le 
monopole de fait dont peut bénéficier 
le premier brevet n'est que provisoire; 
il n'est que relatif à un état de la tech- 
nique. Le premier brevet ne ferme pas la 

i porte  aux  recherches  ultérieures  pour 
1 l'obtention du même produit; les inven- 
j tours de procédés différents pourront, à 
I leur tour, les faire breveter; pour aucun 
j d'eux, il n'y a donc de monopole absolu. 
j Aussi  bien,  puisque  la  loi n'a  interdit 

que la brevetabilité des produits et non 
celle des procédés, on peut avancer que, 
précisant ce que nous disions plus haut 
des  intentions du  législateur de  1844, 
c'est bien ce résultat qu'il a voulu. D'ail- 
leurs, le grand nombre de brevets dépo- 
sés pour dos procédés tendant à l'obten- 
tion de produits chimiques ou autres uti- 
lisés en pharmacie indique qu'en  cette 
matière  la  concurrence  des chercheurs 
est suffisamment vive pour que la santé 
publique n'ait pas à souffrir du mono- 
pole relatif que confère le brevet de pro- 
cédé. 

Mais venons maintenant à un cas dif- 
férent, celui des remèdes qui se présen- 
tent sous la forme et la composition des 
potions, mixtures, onguents, liniments, 
pilules, poudres, cachets, etc. figurant 
dans les formulaires médicaux et phar- 
maceutiques et qui sont ou préparés par 
les pharmaciens ou vendus par eux com- 
me «spécialités». Tous ces médicaments 
ne sont pas brevetables en tant que pro- 
duits. Mais peut-on délivrer, en ce qui 
les concerne, des brevets de procédés? 
En principe, il faut répondre non. En 
effet, tous ces produits sont générale- 
ment des mélanges ou des dissolutions. 
Or, qu'on examine la question sous n'im- 
porte quel aspect, le seul procédé pos- 
sible pour les obtenir, ce sont précisé- 
ment ces mélanges ou ces dissolutions. 
Si donc on brevetait, en tant que pro- 
cédé, un mélange ou une dissolution, on 
donnerait au breveté et, par définition, 
à lui seul, le droit d'obtenir et d'exploi- 
ter le produit. Autrement dit, on lui con- 
férerait en droit, un monopole absolu: ce 
serait violer la loi. Aussi bien les pro- 
duits qui nous occupent ici sont évidem- 
ment les mêmes que ceux visés par la 
loi sous la dénomination «compositions 
pharmaceutiques». Ici, la loi n'a pas dis- 
tingué le produit du procédé; le mot 
«composition» implique l'un et l'autre, 
si le procédé, comme c'est le cas en gé- 
néral, est un mélange ou une dissolution. 
Dans cette limite, le brevet de procédé 
est interdit au même titre (pie le brevet 
de produit. Autrement dit, le procédé est 
ici inséparable du produit et réciproque- 
ment ; procédé et produit ne sont pas 
«pensables» séparément: le même mot, 
mélange, dissolution, signifie à la fois 
l'un et l'autre. Le brevet de procédé est 
exclu parce qu'il est en réalité un bre- 
vet de produit et entraînerait les mêmes 

conséquences; sinon on arriverait à des 
résultats absurdes: on rendrait impossi- 
ble l'exercice de la pharmacie, voire mê- 
me de la médecine; le médecin en formu- 
lant une ordonnance, le pharmacien qui 
l'exécuterait, ne seraient jamais sûrs de 
n'être pas contrefacteurs. C'est à ce point 
de vue notamment que l'interdiction de 
breveter les remèdes et les médicaments 
édictée par la loi de 1844 garde toute 
sa valeur. Nous aurons d'ailleurs l'occa- 
sion de revenir plus loin sur tous ces 
points. 

A la question de savoir si l'on peut 
délivrer un brevet pour un procédé abou- 
tissant à la préparation d'un remède ou 
d'un produit pharmaceutique, la réponse 
nous paraît devoir être la suivante: c'est 
le procédé qu'il faut prendre en considé- 
ration. Si, par définition, ce procédé est 
tel qu'il est, à tout moment, le seul con- 
cevable pour préparer ce produit, le bre- 
vet doit être refusé, car l'accorder, ce 
serait breveter le produit. Si, au con- 
traire, le procédé et le produit ne sont 
pas liés indissolublement, si le procédé 
par sa nature n'exclut pas d'autres mé- 
thodes qui pourront être brevetées à leur 
tour tout en laissant libre en pharmacie 
l'usage du produit, le brevet de procédé 
doit être délivré. 

Telle a été, dans son ensemble, la pra- 
tique de l'Administration jusqu'à ce jour. 
Mais on a voulu perfectionner la doc- 
trine que nous venons d'exposer et on 
a cherché à lui donner un caractère plus 
précis et plus scientifique; plutôt que le 
procédé, on a proposé de prendre en 
considération la nature du produit. Voici 
comment, semble-t-il, a eu lieu l'intro- 
duction de cet élément nouveau. 

Dans le cas d'une composition phar- 
maceutique obtenue par mélange ou dis- 
solution, le produit obtenu ne peut être 
défini chimiquement ; c'est là précisé- 
ment la caractéristique d'un mélange ou 
d'une dissolution; et c'est pourquoi le 
procédé employé est et restera le seul 
qui puisse aboutir à ce produit; le pro- 
cédé n'est donc pas brevetable puisque 
ce serait indirectement breveter le pro- 
duit, ce que la loi n'a pas voulu. Or, dit- 
on, indépendamment du mélange et de 
la dissolution, il en sera toujours ainsi 
chaque fois que le produit ne sera pas 
défini; quel qu'il soit, produit chimique, 
opothérapique, vaccin, etc.; s'il échappe 
à une définition, il est impossible qu'un 
autre procédé que celui décrit à la de- 
mande de brevet puisse être employé 
pour le préparer; comment pourrait-on, 
d'ailleurs, concevoir cet autre procédé 
puisqu'on ne sait pas au fond quel est 
le produit? Il faut refuser le brevet de 
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procédé, puisqu'ici encore on breveterait 
indirectement le produit. 

La conclusion est donc la suivante: 
l'appréciation du procédé est sans inté- 
rêt; elle peut comporter une part d'arbi- 
traire et d'incertitude: regardons seule- 
ment le produit; selon qu'il sera défini 
ou non, on accordera ou on refusera le 
brevet. Nous avons là un critérium sim- 
ple, précis, dont l'adoption ne paraît 
comporter aucune difficulté, puisqu'il 
conduit au résultat même qu'a voulu la 
loi et qui coïncide, le plus souvent, avec 
celui obtenu par la doctrine qui ne se 
réfère qu'au procédé. 

Cependant, il faut bien constater que, 
depuis que cette doctrine du produit dé- 
fini est apparue, elle a donné lieu à 
maintes discussions et rencontré de 
nombreux adversaires. C'est qu'en effet, 
elle soulève diverses objections: on peut 
contester le fondement logique du rai- 
sonnement dont elle est issue; on peut 
contester également son caractère légal; 
enfin, en pratique, elle présente cet in- 
convénient de tendre à faire refuser des 
brevets qu'il paraît légitime d'accorder. 

Tout d'abord, si un mélange n'est pas 
brevetable, en tant que procédé, ce n'est 
pas parce qu'il a pour résultat un pro- 
duit non défini, mais simplement parce 
qu'il est un mélange, c'est-à-dire le seul 
procédé possible pour obtenir le produit 
issu de ce mélange; c'est aussi et sur- 
tout parce qu'il est ce produit lui-même. 
Mais admettons cependant le raisonne- 
ment exposé ci-dessus qui s'en tient à 
la nature du produit. Ne repose-t-il pas 
sur une confusion? 

En effet, dans le mélange ou la disso- 
lution, c'est par sa nature même que le 
produit est indéterminé; s'il n'est pas 
défini, c'est qu'il ne peut et ne pourra 
jamais l'être; mais dans un cas autre 
que le mélange ou la dissolution, la non- 
détermination du produit peut tenir non 
à ce produit lui-même, mais à ce que 
nous n'avons pas su jusqu'à présent éta- 
blir cette détermination; nous en igno- 
rons encore la composition, la formule, 
les caractères scientifiques, en un mot. 
nous n'avons pu encore dégager les lois 
auxquelles il obéit. C'est notre igno- 
rance qui est en cause, non le produit. 
Son indétermination n'est pas objective, 
mais subjective; elle dépend de nous, 
non du produit: celui-ci est bien défini 
en soi, ou du moins nous n'avons aucune 
raison d'en douter; mais le produit n'a 
pas encore révélé son secret, ou plutôt 
nous n'avons pu encore le lui arracher. 
En raisonnant comme nous avons fait 
plus haut, nous avons donc confondu le 
produit  indéfinissable  avec  le  produit 

non encore défini. Nous avons créé un 
tout et nous avons étendu à ce tout ce 
qui n'est vrai que de certaines de ses 
parties; nous avons commis une faute 
de logique. Aussi bien, quoique non dé- 
fini, le produit est cependant connu; il 
a été isolé, identifié au moins par cer- 
tains de ses caractères; on l'a soumis à 
certaines expériences qui en ont révélé 
les propriétés, au moins thérapeutiques. 
Si d'ailleurs on ne le connaissait pas, ou 
plutôt si l'inventeur n'en avait pas une 
certaine connaissance, comment pour- 
rait-on concevoir qu'il demande un bre- 
vet pour le fabriquer? C'est qu'il y a 
deux connaissances, l'une scientifique, 
l'autre empirique, et celle-ci a souvent 
devancé l'autre: c'est précisément à ce 
premier stade qu'en est l'inventeur en 
attendant que des études plus complètes 
lui fassent atteindre le second; est-ce 
une raison pour lui refuser son brevet 
et compromettre ainsi les droits qu'il 
tient d'une invention ou d'une décou- 
verte qui peut être réelle et importante? 

Sur le terrain légal, alors que la loi a 
proscrit le brevet de produit, n'est-il 
pas anormal de faire dépendre le brevet 
de procédé précisément de la nature du 
produit? La loi n'envisage le produit 
que sous un seul caractère, celui d'être 
utilisé en pharmacie: si on lui demande 
en outre d'être défini, est-ce qu'on n'a- 
joute pas à la loi? Est-ce qu'on n'exige 
pas, pour accorder le brevet de procédé, 
une condition nouvelle qu'elle n'a pas 
prévue? Quand, dans son article 2, la 
loi du 5 juillet 1844 déclare brevetable 
l'application nouvelle de moyens connus 
pour l'obtention d'un produit industriel, 
elle ne dit rien quant à la définition ou 
à l'identification de ce produit; et elle 
ne pouvait rien en dire. Il est bien évi- 
dent que cette identification résulte de 
la description jointe à la demande de 
brevet. C'est d'ailleurs l'intérêt de l'in- 
venteur que sa demande contienne à cet 
égard des indications aussi précises que 
possible. Sinon la valeur de son brevet 
pourrait être mise en cause et il risque- 
rait d'être annulé par application du § (5 
de l'article 80. 

D'autre part, le terme de définition 
aurait peut-être besoin lui-même d'être 
défini. De quelle sorte de définition s'a- 
git-il? Il est exact qu'en fait, au point 
de vue strictement scientifique, un mé- 
lange n'est pas un produit défini, c'est- 
à-dire qui puisse faire l'objet d'une for- 
mule chimique. Mais n'est-il pas défini 
d'une autre façon par la nature, la quan- 
tité et la proportion des substances qu'il 
contient ? Pratiquement, au regard de 
son emploi en thérapeutique, le dosage 

d'un mélange, solide ou liquide, n'est-il 
pas une définition aussi rigoureuse, quoi- 
que d'une autre nature, qu'une formule 
chimique? Ce qui n'empêche pas d'ail- 
leurs ce mélange de n'être pas breve- 
table ni comme produit, ni comme procé- 
dé, pour les raisons déjà exposées et sur 
lesquelles nous reviendrons plus loin. 

En fait, la définition réclamée parles 
défenseurs de la doctrine que nous cri- 
tiquons est une définition scientifique, 
c'est-à-dire, par exemple, pour un pro- 
duit chimique, sa formule. Mais à cette 
exigence précise, ne faut-il pas que dans 
la loi réponde une disposition précise? 
Quand le projet de loi dont nous avons 
parlé plus haut et qui prévoit expressé- 
ment la brevetabilité des procédés d'ob- 
tention des produits pharmaceutiques 
aura vu le jour, les doutes sur la légalité 
de la doctrine du produit défini ne vont- 
ils pas s'aggraver, puisque la loi permet- 
tra alors l'octroi de brevets pour ces 
procédés, sans prévoir aucune condition 
quant aux produits? N'est-ce pas alors 
qu'on pourra reprocher à cette doctrine 
d'ajouter à la loi, de la dépasser? Ne 
faudrait-il pas compléter le texte, en spé- 
cifiant que ne pourront être brevetés (pie 
les procédés concernant les compositions 
pharmaceutiques et les remèdes «scien- 
tifiquement»  définis? 

Mais même une disposition de cette 
nature ne mettrait pas fin aux difficul- 
tés. Il resterait encore à savoir ce que 
c'est qu'une définition scientifique et 
comment elle se distingue d'une qui ne 
l'est pas. Que des doutes puissent s'éle- 
ver à cet égard, c'est ce (pie démontrent 
les variations constatées en ce qui con- 
cerne les procédés de préparation de 
certains   produits  opothérapiques. 

Quand, pour la première fois, des bre- 
vets furent demandés pour des procédés 
de préparation de ces produits et, no- 
tamment pour des extraits glandulaires, 
ceux-ci furent considérés comme n'étant 
pas définis scientifiquement et, en con- 
séquence, les brevets furent refusés. Puis 
il fut ensuite reconnu que la définition 
scientifique d'un produit ne devait pas 
nécessairement se limiter à une formule 
chimique, mais qu'elle pouvait également 
consister dans d'autres caractéristiques, 
physiologiques, organoleptiques, etc. On 
considéra alors que les produits en 
question étaient scientifiquement défi- 
nis et, par un revirement de la première 
tendance, la brevetabilité des procédés 
dont il s'agit fut reconnue. Mais la no- 
tion de définition scientifique ainsi élar- 
gie n'est-elle pas devenue ainsi plus in- 
certaine et, disons-le aussi, plus arbi- 
traire?   On   fait   dépendre   l'application 
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de la loi. l'octroi ou le refus des bre- 
vets, de l'état de nos connaissances 
scientifiques, de l'adhésion plus ou moins 
unanime des savants à des formules qui, 
vraies aujourd'hui, seront peut-être de- 
main discutées et abandonnées. En fait, 
le changement que nous venons de si- 
gnaler n'a peut-être pas résulté unique- 
ment îles progrès de la science: peut-être 
aussi qu'en présence du développement 
de cette branche de l'industrie pharma- 
ceutique, on a senti la nécessité de sor- 
tir, sans paraître l'abandonner, d'une 
formule devenue trop étroite (pli. ne te- 
nant pas suffisamment compte des lie- 
soins de la pratique, aboutissait à des 
résultats peu équitables; et sous l'appa- 
rence de l'élargissement d'une formule 
théorique, n'est-on pas revenu sur le ter- 
rain des faits qu'on avait abandonné 
d'une façon un peu imprudente? 

En effet, soumettre au même régime, 
parce qu'aboutissant sensiblement à des 
produits non définis, un mélange, une 
dissolution qui peuvent être effectués 
par n'importe que] praticien et la pré- 
paration de produits chimiques, de pro- 
duits opothérapiques, de vaccins, etc. 
qui exigent un outillage spécial, une 
technique particulière, des manipula- 
tions délicates, un personnel spécialisé, 
en un mot de véritables procédés qui 
n'ont qu'un rapport lointain avec l'acti- 
vité journalière du pharmacien dans son 
officine, n'est-ce pas vouloir assimiler 
des opérations tout à fait différentes? 
N'est-ce pas vouloir ignorer les condi- 
tions dans lesquelles se réalisent les unes 
et les autres? 

Nous en arrivons ainsi à penser que 
la doctrine du produit défini, en voulant 
résoudre certaines difficultés, en a créé 
de nouvelles. Pour les raisons (pie nous 
venons d'exposer, nous pensons qu'il 
faul l'abandonner, au moins dans tous 
les cas où manifestement il y a sépara- 
tion nette entre le produit, même non 
défini, et le procédé. Dans tous les au- 
tres cas. la non-brevetabilité ne découle 
pas, à notre avis, du caractère non dé- 
fini du produit, niais de ce fait que, le 
procédé étant indiscernable du produit. 
le procédé n'est pas brcvetable. car ce j 
serait breveter le produit. 

Nous en resterions là si les adversai- 
res de la doctrine du produit défini ne 
lui en opposait pas un autre (pie nous 
appellerons celle du brevet de procédé 
toujours accordé. Voici comment elle 
peut se formuler. 

L'Administration n'a, d'après la loi 
actuelle, aucun pouvoir d'examen: dès 
lors, puisque le brevet de procédé est 
possible, elle doit le délivrer dans tous 

les cas où il est demandé, sans avoir à 
porter aucune appréciation quant à la 
nature du procédé, .sa valeur ou son ré- 
sultat. Le brevet délivré sera peut-être 
nul connue contraire à l'article 3; mais 
cette nullité, c'est aux tribunaux seuls 
qu'il appartient de la prononcer; à cet 
égard. l'Administration est totalement 
impuissante. Autrement dit. l'Adminis- 
tration n'a de pouvoir de refus que lors- 
qu'il s'agit d'un brevet de produit de- 
mandé comme tel. Chaque fois que, mê- 
me demandé pour une dissolution ou un 
mélange, le brevet porte dans son titre 
le mot «procédé». l'Administration n'a 
rien d'autre à faire (pie de délivrer le 
brevet, même si celui-ci s'applique en 
réalité à un produit. Tout ce qui suit la 
délivrance ne la regarde pas: c'est l'af- 
faire exclusive des tribunaux. On appuie 
cette manière de voir sur les travaux pré- 
paratoires de la loi: on fait remarquer 
notamment qu'à un certain moment de 
son élaboration l'article 3 aurait com- 
porté une certaine procédure d'examen 
avec recours devant le Conseil d'Etat: 
cette partie du texte aurait été ensuite 
supprimée dans le dessein précisément 
de désarmer entièrement l'Administra- 
tion et de la priver de toute possibilité 
d'examen. 

Cette doctrine nous paraît se heurter 
à des objections plus graves encore que 
celle du produit défini; celle-ci appli- 
quait l'article 3 dans des conditions 
trop rigoureuses, partant discutailles : 
sans être en contradiction complète avec 
la loi. elle la dépassait, la débordait, 
étendait son champ d'application dans 
des conditions aventureuses. La doctrine 
du brevet de procédé toujours accordé 
va en sens contraire, mais beaucoup trop 
loin: elle fait plus que dépasser l'arti- 
cle 3. elle le supprime presque complè- 
tement. 

Comme nous l'avons déjà dit, deux 
principes sont en cause, l'un interdisant 
le brevet de produit, l'autre permettant 
le brevet de procédé. Le problème, c'est 
d'établir entre eux la limite de leurs 
zones respectives d'application. Disons 
tout de suite (pie cette limite ne sera 
sans doute pas une droite, ni même une 
courbe régulière: vraisemblablement ce 
sera une ligne fort sinueuse, car son 
tracé dépendra uniquement des cas d'es- 
pèce qui surgiront, l'our les apprécier, 
tenons-nous en à une règle sûre, qui nous 
maintiendra certainement dans le sens 
et l'esprit de la loi: à savoir que de tou- 
tes les intentions qu'on peut prêter au 
législateur, même en s'appuyant sur les 
travaux préparatoires, il en est au moins 
une qui  est  exclue, c'est  la possibilité 

de tourner l'interdiction du brevet de 
produit par le brevet de procédé, de 
supprimer le premier des deux princi- 
pes énoncés plus haut, par le moyen du 
second. Par ailleurs, les renseignements 
qu'on peut tirer des travaux prépara- 
toires d'une loi appellent toujours des 
réserves: il n'est pas rare, en effet, qu'on 
y trouve des arguments en faveur de 
thèses opposées. Ici. une certaine discré- 
tion s'impose d'autant plus qu'on est en 
présence d'une loi fort ancienne: ses au- 
teurs n'ont pu prévoir tous les change- 
ments qui viendraient à se produire dans 
la matière qu'elle régit. De même qu'une 
jurisprudence judiciaire s'est créée au- 
tour de l'article 2, qu'elle a pu faire ap- 
paraître certains aspects de la breveta- 
bilité qui n'avaient peut-être pas été 
aperçus par le législateur de 1844. de 
même l'Administration, par une évolu- 
tion aussi naturelle, a pu et même a dû, 
pour appliquer correctement l'article 3, 
dans son esprit et dans sa lettre, adopter 
certains errements qui n'avaient peut- 
être pas été envisagés au moins au dé- 
but. Il faut évidemment que ni la juris- 
prudence, ni l'Administration ne se met- 
tent en contradiction avec la loi : or, 
pour savoir ce qu'il en est à cet égard, 
ce n'est pas aux travaux préparatoires 
qu'il convient de s'adresser, mais c'est 
à la loi qu'il faut s'attacher fortement: 
c'est elle, au fond, qui est la plus sûre 
et le plus authentique témoin des in- 
tentions du législateur. Or son texte 
dans sa concision est aussi clair que pré- 
cis. Et c'est précisément parce que cette 
clarté et cette précision sont gênantes 
qu'on fait si fort appel aux travaux pré- 
paratoires, pour essayer, non d'éclairer 
le sens de la loi, qui n'en a pas besoin, 
mais pour la mettre en quelque sorte en 
contradiction  avec  elle-même. 

Voyons, en effet, comment les choses 
vont se passer dans la thèse que nous 
critiquons. Prenons, par exemple, un mé- 
dicament constitué par un mélange d'as- 
pirine et de caféine: nous sommes, sans 
contestation possible, en présence de ces 
«compositions» dont la brevetabilité est 
exclue par la loi, le mot composition in- 
diquant précisément un produit dans le- 
quel entrent plusieurs substances. Le 
brevet de produit est donc impossible et 
doit être refusé, en application de l'ar- 
ticle 3. Mais ce mélange exige pour sa 
préparation certaines opérations maté- 
rielles, certains gestes humains et mou- 
vements d'appareils; il a fallu, en effet, 
peser et doser les produits, les diviser, 
les comprimer, les placer dans des ca- 
chets, les conditionner, etc. Ces gestes 
et ces mouvements, toujours les mêmes 
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en pareil cas, vont être élevés à la hau- 
teur d'un procédé et le brevet va être 
demandé pour ce procédé; il ne devrait 
d'ailleurs n'être demandé et accordé (pie 
pour cela, c'est-à-dire pour ces »restes et 
ces mouvements: mais comment décrire 
une pesée, un dosage, un mélange, sans 
indiquer les produits qui en sont l'objet ? 
Or le mot mélange indique à la fois les 
opérations du mélange, c'est-à-dire le 
procédé et le résultat du mélange, c'est- 
à-dire le produit. Naturellement, on se 
gardera bien de faire apparaître cette 
distinction. Une confusion va s'en suivre 
inévitablement et grâce à elle on va pré- 
tendre avoir obtenu ainsi un brevet por- 
tant, non seulement sur le mélange-pro- 
cédé, mais encore sur le mélange-résul- 
tat, c'est-à-dire qu'on considérera que le 
brevet s'applique à un produit, bien que 
ce produit soit une composition phar- 
maceutique ne pouvant faire l'objet d'un 
brevet. 

11 semble qu'on veuille parvenir ainsi 
au résultat suivant: protéger un grand 
nombre de « spécialités » pharmaceuti- 
ques qui ne peuvent l'être actuellement. 
S'il en était ainsi, on pourrait lire sur le 
conditionnement, le prospectus, la pu- 
blicité de ces spécialités la mention : 
«procédé breveté S.O. D. G. ». Le public 
ne manquerait sans doute pas de se de- 
mander quel est le procédé qui a les hon- 
neurs du brevet; on serait bien obligé de 
lui expliquer que ce procédé, c'est le pro- 
duit lui-même, présenté tantôt comme 
procédé pour obtenir le brevet, tantôt 
comme médicament, pour le vendre. 
L'homme de la rue s'émerveillera gran- 
dement d'un «distinguo» aussi tendan- 
cieusement subtil; il sera confirmé dans 
l'idée que le droit est moins l'art d'ap- 
pliquer correctement la loi que de l'ac- 
commoder au gré des circonstances et 
des intérêts; plus irrévérencieusement, il 
pensera qu'une telle manière de s'y con- 
former ressemble beaucoup à celle de 
cet abbé légendaire qui prétendait ob- 
server les commandements de l'Hglise en 
baptisant poisson la chair interdite les 
jours maigres! 

Nous assisterions ainsi à une merveil- 
leuse floraison de brevets. Sous couleur 
de faire protéger leurs droits ou leurs 
procédés, un grand nombre de fabricants 
ne manqueront pas de faire breveter les 
spécialités qu'ils offrent au public. Ces 
brevets seraient sans doute rédigés dans 
les termes les plus larges, englobant tou- 
tes les proportions et dosages conceva- 
bles, de façon à constituer des «barra- 
ges» aussi étendus que possible. Puis, ar- 
més de ces titres, co^ fabricants pour- 
ront interdire à leurs concurrents l'ex- 

I ploitation de toutes formules similaires 
' ou analogues. Pour reprendre l'exemple 

donné plus haut, celui qui aurait le pre- 
mier fait breveter un mélange d'aspirine 
et de caféine pourrait interdire à toute 
autre personne de préparer et de vendre 
ce même mélange. Bien mieux, il pour- 
rait interdire à tout médecin de le faire 
figurer sur une ordonnance, à tout phar- 
macien d'exécuter cette ordonnance. 

; Tous les médecins et tous les pharma- 
I ciens seraient exposés à être poursuivis 
| comme contrefacteurs. A mesure que des 
! brevets de ce genre se multiplieraient, 

l'exercice de la médecine et celui de 
la pharmacie deviendraient impossibles. 
Comme nous l'avons déjà signalé, nous 
touchons ici du doigt une des raisons 
profondes qui ont fait que la plupart 
des législations placent les médicaments 
en dehors de la brevetabilité: c'est de 
garantir le libre exercice de la médecine 
et de la pharmacie. 11 est vrai qu'à Fin- 
verse, tous les médecins pourraient faire 
breveter toutes leurs ordonnances et tous 
les pharmaciens leurs préparations. Puis 
tous ces brevets ainsi délivrés entreront 

| en bataille les uns contre les autres: au 
foisonnement des brevets correspondra 
une non moins merveilleuse multiplica- 
tion des procès. Est-ce là le résultat 
cherché? 

Sans doute on nous répondra que tous 
ces brevets sont nuls, et pour de multi- 

j pies raisons. Ils sont nuls d'abord en 
: tant qu'ils concernent des produits en 

application des articles 3 et 30 de la loi 
du 5 juillet 1844. Quant aux opérations 
matérielles d'un mélange ou d'une disso- 
lution prises indépendamment du pro- 
duit qui en résulte, peut-on les considé- 
rer valablement comme un procédé bre- 
vetable? Peser des substances, les doser, 
les mêler, les faire dissoudre sans qu'il 
en résulte aucune réaction entre elles, 
cela se pratique non seulement depuis 
qu'il y a des pharmaciens, voire des apo- 
thicaires, mais plus simplement depuis 
qu'il y a des hommes. Eriger ces gestes 
millénaires de l'humanité en procédés 
brevetahles apparaît comme une préten- 
tion dénuée du plus léger fondement ju- 
ridique, sinon comme un pur sophisme. 
Le mélange, s'il n'apporte aucun résul- 
tat effectif nouveau autre que celui que 
procureraient les substances mélangées 
absorbées isolément, n'est au fond qu'une 
juxtaposition non hrevetable: et si d'ail- 
leurs ce résultat nouveau était atteint, 
le moyen auquel il serait dû serait un 
médicament, donc non brevetable. Reste 
l'idée inventive, c'est-à-dire le fait d'a- 
voir pensé à un mélange de deux pro- 
duits qu'on n'avait pas encore associés: 

niais l'idée inventive, l'idée de l'inven- 
tion, n'est pas brevetable, si elle n'est 
pas réalisée ou réalisable en tant qu'in- 
vention ; et la réalisation est ici une 
composition pharmaceutique non breve- 
table. On pourrait peut-êre encore trou- 
ver d'autres causes de nullité (1). Mais 
il est bien différent de délivrer un bre- 
vet, même nul. ou le refuser. Un brevet 
délivré est un titre, ou tout au moins 
une présomption de titre. Même entaché 
d'un vice évident, il peut entre les mains 
d'un individu peu scrupuleux et de mau- 
vaise foi jouer le rôle d'épouvantail. Il 
peut servir à des menaces ou à des chan- 
tages qui paralyseront un adversaire 
craintif, ou dont les ressources sont in- 
suffisantes pour engager un procès. C'est 
qu'en effet la nullité d'un brevet ne peut 
être prononcée (pie par le tribunal; si 
les tribunaux procèdent à des examens 
très complets, très poussés, des cas qui 
leur sont soumis, il faut bien reconnaître 
(pie ces examens sont longs, onéreux et 
que. le plus souvent, les frais de procé- 
dure, les honoraires des avoués, des avo- 
cats et des experts ne sont pas à la por- 
tée de toutes les bourses. Le brevet nul, 
mais délivré, peut ainsi favoriser, par 
des moyens illégitimes, au profit de 
pseudo-inventeurs peu scrupuleux, la 
création de véritables secteurs d'écono- 
mie accaparée, au détriment de l'intérêt 
général et de l'économie publique. 

Tout cela, dira-t-on. est peut-être 
exact, mais ce désordre n'est imputable 
à personne. C'est la loi qui en porte 
seule la responsabilité. Elle est impar- 
faite et insuffisante. En refusant à l'Ad- 
ministration tout droit d'examen, en la 
désarmant totalement, elle a permis tous 
ces abus, dans tous les domaines; le Ser- 
vice de la propriété industrielle délivre 
journellement des brevets nuls; personne, 
ni lui-même, ne l'ignorent. Tant qu'elle 
ne sera pas modifiée ou refaite, il n'y a 
qu'un parti à prendre, c'est-à-dire d'ac- 
cepter cette situation, quels que soient 
ses inconvénients. 11 nous somble que, 
de même que tout à l'heure, on a joué 
sur les mots «mélange» et «procédé», 
ici on joue sur le mot «examen»; on veut 
lui donner le sens très spécial qu'il a 
dans l'expression «examen préalable». Il 
ne s'agit pas de cela. L'Administration 

(*) Kn ce qui concerne la dissolution, il peut exis- 
ter des procédés brevetahles; par exemple, on n'a 
jamais pu réaliser jusqu'ici la dissolution d'un corps 
dans l'alcool ; on découvre qu'elle est possible en 
présence d'un autre corps. Il y a là un procédé bre- 
vetable ; mais si le produit obtenu est un médica- 
ment, il ne peut faire l'objet d'un proiluit, en appli- 
cation de l'article 3. Autrement dit, si l'on découvre 
un autre procédé de dissolution, ce procédé sera 
brevetable comme le premier, le breveté pourra ex- 
ploiter le produit, qui reste en dehors de tout brevet. 
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a incontestablement le droit de refuser 
un brevet demandé pour un produit: ce 
droit, pour s'exercer utilement et avec 
discernement, exige un certain contrôle: 
l'Administration n'a qu'un droit, un seul, 
mais elle l'a bien, c'est de rechercher si 
le brevet déposé pour un procédé ne dis- 
simule pas un brevet de produit, si. sous 
prétexte de faire breveter un mélange à 
titre de procédé, on ne s'efforce pas de 
faire ce qui est interdit par la loi. c'est- 
à-dire d'obtenir un brevet pour une com- 
position pharmaceutique. Dire qu'il suf- 
fit, dans le titre ou la description, du 
mot fatidique «procédé», alors que tout 
le reste se rapporte à un produit, pour 
paralyser l'Administration; dire qu'elle 
doit, en pareil cas. fermer volontaire- 
ment les yeux, c'est, à la seule volonté 
du demandeur, supprimer l'article 3 par 
un simple artifice de rédaction, c'est 
vouloir rendre l'Administration complice 
d'une fraude. Et qu'on ne se félicite pas 
de lui enlever ainsi des responsabilités: 
elle  n'a que trop tendance à les fuir! 

En réalité, la doctrine que nous com- 
battons ne laisse plus subsister l'arti- 
cle 3. pour ne plus mettre l'accent que 
sur l'article 30. Le problème est au con- 
traire de déterminer comment ces deux 
articles doivent se combiner. Or, par l'ar- 
ticle 3. la loi a formellement exclu de la 
brevetabilité les compositions pharma- 
ceutiques et les remèdes, ainsi que les 
plans et combinaisons de crédit et de fi- 
nances. Cette interdiction, ainsi formulée 
en tête de la loi, dans un article spécial, 
ne peut avoir qu'un sens et qu'une uti- 
lité: c'est de donner à l'Administration 
le droit, dans les conditions que nous 
avons dites plus haut, d'exercer un con- 
trôle sur les demandes de brevets qui se 
réfèrent à ces matières. Quant à l'arti- 
cle 30, il s'explique de lui-même: si l'Ad- 
ministration a délivré un brevet par er- 
reur, le tribunal peut en prononcer l'an- 
nulation; c'est en somme le contrôle de 
l'Administration par l'autorité judiciai- 
re, contrôle que nous estimons éminem- 
ment utile et souhaitable, non seulement 
dans cette matière spéciale, mais d'une 
façon générale pour tout ce qui concerne 
l'application de la loi de 1844. ou de 
celle qui viendrait à la remplacer. 

A cette conception très simple, tout à 
fait conforme à la nature des choses, on 
oppose un système basé exclusivement 
sur des mots. Voici une demande de bre- 
vet relative à une composition pharma- 
ceutique, donc non-brevetable : cette 
composition est un mélange, mais ni la 
description, ni le titre ne portent le mot 
procédé; le brevet est refusé, et à juste 
titre,  dit-on.   Vite,  présentons   pour  le 

même mélange une nouvelle demande, 
mais cette fois-ci plus astucieusement 
rédigée: le mot «procédé» fera dans le 
texte et dans la description une fuyante 
apparition: cela suffira pour que le bre- 
vet soit délivré. L'application de la loi 
est ainsi laissée entièrement au gré de 
celui à qui, précisément elle doit être ap- 
pliquée; tout dépend d'une étiquette ap- 
posée exclusivement par ses soins. Il 
faudra désormais être bien naïf ou bien 
mal conseillé pour demander un brevet 
de produit: car il sera toujours possible 
d'obtenir un brevet de procédé entière- 
ment équivalent. Tous les mélanges, tou- 
tes les dissolutions, en un mot toutes les 
compositions pharmaceutiques non bre- 
vetables d'après la loi, le deviennent par 
cette loi même; c'est une véritable thau- 
maturgie juridique! Ce ne sera plus seu- 
lement en littérature qu'on pourra ad- 
mirer le magique et souverain pouvoir 
d'un mot «mis en sa place»! 

Voyons cependant de plus près ce 
qu'il en est. A la vérité, un tel résultat 
n'est dû, nous l'avons déjà dit, qu'à une 
confusion de terminologie. Les mots 
« mélange » et « dissolution » ont deux 
sens: ils signifient, d'une part, l'opéra- 
tion du mélange ou de la dissolution 
(procédé) et. d'autre part, le résultat du 
mélange et de la dissolution (produit). 
Dans le dernier sens, s'appliquant à ce 
résultat de l'opération, ils désignent in- 
discutablement un produit; si ce produit 
est un médicament, il n'est pas breve- 
table; donc, conformément à l'article 3, 
le brevet, en tant qu'il s'applique à ce 
résultat, doit être repoussé. Mais qu'en 
est-il du premier sens, c'est-à-dire du 
procédé? En théorie pure, ce procédé se- 
rait brevetable, mais d'une façon pure- 
ment abstraite, c'est-à-dire indépendam- 
ment tant des produits auxquels il s'ap- 
plique que du résultat obtenu: ce qui est 
brevetable, c'est seulement les opéra- 
tions du mélange ou de la dissolution, 
c'est-à-dire le dosage, le déplacement 
des produits, le remplissage, etc., c'est- 
à-dire pratiquement rien. Or, en deman- 
dant le brevet de procédé, ce n'était pas 
certainement ce qu'on voulait: ce qu'on 
cherchait à obtenir, c'était un brevet 
pour le mélange-résultat, c'est-à-dire 
pour un produit: autrement dit, on se 
proposait de tourner la loi. 

Reprenons l'exemple que nous avons 
donné plus haut: l'aspirine et la caféine, 
en tant que produits, ne sont pas brève- 
tables puisque ce sont des médicaments: 
comment ces mêmes produits le devien- 
draient-ils par le fait d'un mélange où 
ils sont, non combinés, mais simplement 
juxtaposés? Le brevet dont ce mélange 

peut faire l'objet ne s'applique donc ni 
à l'aspirine, ni à la caféine, c'est-à-dire 
aux parties composantes, ni au résultat 
du mélange lui-même, composé de mé- 
dicaments non-brevetables et lui-même 
médicament non-brevetable; il ne pour- 
rait donc porter que sur des opérations 
matérielles, pesage, dosage, remplissage, 
etc., mais jamais sur les produits qui en- 
trent dans le mélange, considérés soit 
isolément, soit mélangés ; c'est-à-dire 
qu'il n'a aucun contenu réel, qu'il ne 
porte sur rien, qu'il s'évanouit complè- 
tement. 

On ne conteste pas le droit pour l'Ad- 
ministration de refuser le brevet qui lui 
serait demandé pour la caféine ou l'as- 
pirine, en tant que produits: mais on lui 
dénie celui de refuser le brevet d'un mé- 
lange où ces deux produits sont simple- 
ment juxtaposés. Autrement dit, en mé- 
langeant tous les médicaments non bre- 

! vetables, même avec de simples exci- 
j pients, on les rendrait tous brevetables! 
i De telles conséquences sont aussi redou- 
: tables qu'absurdes! Aussi, si l'Adminis- 

tration se voyait amenée à délivrer des 
brevets de procédés portant sur des mé- 
langes médicamenteux, nous ne pour- 
rions que lui conseiller, pour éviter tous 
malentendus, de compléter la formule 
habituelle de l'arrêté de délivrance par 
la réserve suivante: «Ce brevet n'est va- 
lable que pour les opérations du procédé 
décrit, à l'exclusion des produits sur les- 
quels elles portent, ainsi que du produit 
obtenu.» Nous ne voyons pas en quoi 
cette réserve, qui traduit exactement la 
situation, pourrait soulever des criti- 
ques; elle accorde au déposant ce qu'il 
demande et cela seul: un brevet de pro- 
cédé; ce n'est pas la faute de l'Adminis- 
tration si ce procédé est inexistant. Sans 
objet réel, ces brevets seront aussi sans 
danger (*)- 

Nous pensons ainsi avoir réduit à 
néant la fantasmagorie juridique édifiée 
sur de fausses acceptions des mots «pro- 
cédé», «mélange», «dissolution»», «exa- 
men», etc. Ici, nous croyons devoir for- 
muler une observation générale. Si les 
deux théories, que nous venons de criti- 
tiquer, quoique opposées, arrivent pa- 
reillement à  des  erreurs,  c'est  qu'elles 

(l) La situation serait exactement la même si, dans 
sa demande de brevet, le requérant indiquait expli- 
citement qu'il borne sa revendication aux opérations 
du procédé décrit, en excluant formellement les pro- 
duits sur lesquels il porte, ainsi que le produit ob- 
tenu. Dans le cas d'un soi-disant brevet de procédé 
portant sur un mélange, l'Administration, si la ré- 
serve ci-dessus n'était pas faite, pourrait inviter le 
requérant à l'insérer dans la description ou le résumé. 
S'il n'était pas déféré à cette invitation, le brevet se- 
rait refusé par l'Administration. L'application cor- 
jecte de l'article 3 serait ainsi assurée. 
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sont toutes deux affectées d'un même 
vice: l'une et l'autre «sollicitent» les tex- 
tes et cherchent à leur faire exprimer 
plus qu'ils ne disent en réalité; toutes 
deux partant d'un même principe, le 
poussent à ses conséquences extrêmes et, 
ce qui était exact au point de départ 
devient contre-vérité au point d'arrivée. 
Saisissons cette occasion de dénoncer 
une illusion tenace qui hante bien des 
cerveaux: c'est qu'il existe dans le droit 
des formules d'une si majestueuse unité, 
d'une si totale objectivité, que, ne lais- 
sant plus place à l'appréciation du 
fonctionnaire ou du magistrat, suppri- 
mant les doutes et les discussions, elles 
seraient susceptibles de fournir « priori 
la solution de tous les cas possibles. 
Dans la science, où il s'agit de connaî- 
tre les choses, de telles formules, quoi- 
que le plus souvent hypothétiques, sont 
possibles, légitimes et efficaces, en gui- 
dant la recherche et les expériences. 
Dans le droit, où il s'agit d'administrer 
les hommes, où l'hypothèse n'a pas sa 
place, de telles formules n'existent pas: 
si généraux que soient certains princi- 
pes, ils ne sont jamais intangibles et 
trouvent leurs limites dans d'autres prin- 
cipes qui en corrigent les conséquences 
et en réduisent la portée. Le droit se 
propose soit de limiter l'activité humai- 
ne, soit de la promouvoir, suivant des 
procédés et des conceptions qui varient 
avec les temps, les circonstances et les 
milieux. Pour atteindre ce but, il doit 
disposer d'un certain nombre de prin- 
cipes, différents d'aspect ou de nature, 
marquant fortement des règles d'action, 
d'interdiction ou de contrôle; ces prin- 
cipes constituent- pour le juge et l'ad- 
ministrateur des directives qu'ils ne doi- 
vent jamais perdre de vue. mais dont ils 
doivent connaître les limites et les inter- 
férences. Pour mener leur tâche à bien, 
il leur faut certes des qualités tie raison- 
nement et de logique, mais aussi de la 
souplesse, un sens des réalités et la con- 
naissance des hommes; pour parler com- 
me Pascal, leur travail requiert moins 
l'esprit géométrique que l'esprit de fi- 
nesse; dans les cas délicats, ils ne doi- 
vent négliger ni les divers aspects, ni 
même les nuances des difficultés ren- 
contrées. Tel est le rôle qui incombe à 
l'Administration et aux tribunaux (pli la 
contrôlent, et le meilleur conseil à leur 
donner c'est, dans cette continuelle adap- 
tation des textes, de chercher la vérité 
juridique beaucoup plus par la voie du 
bon sens (pie par l'esprit de système. Un 
bon administrateur, un bon magistrat ne 
doivent jamais se considérer, a priori, 
comme esclaves d'un texte jugé défec- 

tueux, car ce texte mieux compris leur 
donne souvent le moyen d'échapper à 
des conséquences redoutables. Or. ici, le 
texte est clair et d'accord avec le bon 
sens. C'est dire qu'il n'y a aucun doute 
sur les solutions à adopter ('). 

Il est temps de conclure. Pour les 
compositions et produits pharmaceuti- 
ques, remèdes, médicaments, substances 
utilisées en thérapeutique, le brevet de 
produit est expressément exclu par la 
loi: mais le brevet de procédé est pos- 
sible; il doit être accordé chaque fois 
que le procédé est tel qu'il ne se con- 
fond pas avec le produit, qu'il n'est pas 
le seul possible pour l'obtenir et que. 
pratiquement, en fait et en droit, il n'é- 
quivaudra pas au brevet de produit. Tel 
est notamment le cas pour les produits 
chimiques, les vaccins, les sérums. les 
produits opothérapiques ou microbiolo- 
giques, etc.: dans tous ces cas, il n'y a 
pas lieu de distinguer suivant que le pro- 
duit est défini scientifiquement ou non: 
une telle distinction ne figure dans au- 
cun texte et refuser un brevet à un pro- 
cédé parce que le produit auquel il abou- 
tit n'est pas complètement connu cons- 
titue une illégalité. Mais le refus du bre- 
vet de procédé est entièrement justifié 
quand procédé et produit sont prati- 
quement indiscernables l'un de l'autre, 
quand, par exemple, le procédé se réduit 
à un mélange ou à une dissolution, qui 
constituent à la fois le produit et le pro- 
cédé. Breveter celui-ci reviendrait à bre- 
veter le produit, c'est-à-dire une com- 
position pharmaceutique, ce qui est for- 
mellement interdit par la loi. Si l'on 
tient absolument à ce qu'il y ait dans ce 
cas un procédé, il faudrait donc avoir 
soin de le distinguer expressément des 
produits qui entrent dans le mélange, 
ainsi que du produit résultant du mé- 
lange lui-même, tous ces produits étant 
des médicaments non brevetables. La loi 
serait ainsi respectée, mais le brevet de 

(!) L'impossibilité de breveter un mélange île pro- 
duits pharmaceutiques n'a pas échappé aux législa- 
tions étrangères. Un des plus récents et des plus aver- 
tis auteurs français qui aient écrit sur des matières 
de propriété industrielle, M. Alain Casalonga, clans 
son livre sur: IJI notion de brevetabilité considérée sous 
l'umjle du concept de cause, en droit civil, Paris, 1938, 
note qu'en Allemagne un brevet concernant un pro- 
cédé tic fabrication d'un produit pharmaceutique 
nouveau et formant une combinaison serait valable, 
mais on ne pourrait faire breveter un simple mélange 
de produits (op. cit., p. 205); en Suisse, «les remèdes 
à l'usage des hommes et des animaux ne sont pas 
protégeables lorsqu'ils sont obtenus autrement que 
par des procédés chimiques» ; il en résulte que «les 
mélanges médicamenteux obtenus par voie physique, 
ne sont pas brevetables» (p. 205) ; en Angleterre, «si 
le produit, au lieu de former une combinaison sus- 
ceptible d'être considérée comme un véritable pro- 
cédé de fabrication est constitué par un simple mé- 
lange de corps ne réagissant pas entre eux. il n'est 
pas brevetable » (p. 207). 

procédé n'aurait plus d'objet réel; aussi 
vaut-il mieux considérer le mélange ou 
la dissolution uniquement comme des 
produits, c'est-à-dire comme des compo- 
sitions pharmaceutiques non breveta- 
bles, ce qu'ils sont en réalité, et d'assu- 
rer ainsi la saine application de la loi. 
telle que le législateur l'a rédigée, sans 
s'arrêter à des distinctions trop subtiles 
et tendancieuses qui ne peuvent qu'en 
obscurcir le sens très clair par lui-même. 

KE.Né DUNAN, 
Directeur honoraire au Ministère 

de la production industrielle. 

P. S. — Le projet de loi auquel nous fai- 
sons allusion plus haut a été publié depuis 
que cos Hirnes ont été édites: il est devenu 
la loi du 27 janvier 19-4-1 ('i. Aux tenues de 
son article 1er, l'exclusion de la brevetabilité 
ne »'applique pas aux procédés, dispositifs 
et autres moyens servant à l'obtention des 
compositions pharmaceutiques ou remèdes de 
toute espèce. Cette disposition n'est que lare- 
connaissance expresse par la loi d'un prin- 
cipe qui ne faisait de doute pour personne 
et qui était unanimement admis par la doc- 
trine et la jurisprudence. Le nouveau texte 
ne change donc rien aux conclusions de ce 
travail: il les confirmerait plutôt, car on ne 
peut admettre que le législateur dans le mê- 
me article ait, pour les compositions pharma- 
ceutiques, dans les cas nombreux où elles ne 
sont que des mélanges, en même temps pro- 
hibé le brevet de produit et permis le brevet 
do procédé, en lui donnant la même étendue 
et les mêmes effets qu'un brevet de produit. 
Si un brevet de procédé est possible pour les 
mélanges, c'est toujours sous les réserres que 
nous formulons plus haut et la nouvelle loi 
ne les modifie en rien. 

Correspondance 

Lettre de France 

l'n siècle exactement après la mise en 
vigueur de la loi du 5 juillet 1844 sur 
les brevets d'invention, une loi complé- 
mentaire, datée du 27 janvier 1944 Q. 
apporte au régime organique des brevets 
en France quelques modifications qui, 
sans revêtir une importance exception- 
nelle, présentent en tout cas un intérêt 
certain. 

I 
11 ne s'agit pas d'une grande réforme, 

mais d'une simple mise au point répon- 
dant à des critiques maintes fois formu- 
lées, que les projets discutés devant l'an- 
cien Parlement entre 1927 et 1934 avaient 
substantiellement accueillies. 

Les projets parlementaires avaient en- 
visagé une refonte beaucoup plus com- 
plète de la loi de 1844, sans toutefois 
constituer ce qu'il est convenu d'appeler 
des réformes de structure. 

(') Voir Prop, ind., 1944, p. 35, 44. 
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Si modestes que soient les amende- • 
nient s apportés au régime antérieur par j 
la loi nouvelle, ils constituent un pro- ] 
grès certain en faisant disparaître no- 
tamment des dispositions qui. dans leur . 
application, avaient soulevé de graves 
objections. :•: 

L'article 1er a pour objet de modifier ! 
l'article 3 de la loi de 1844 par l'abro- 
gation de l'alinéa 1. lequel est remplacé ! 
par une rédaction spécifiant que l'exclu- j 
sion de brevetabilité ne s'applique qu'aux 
produits   pharmaceutiques   et   non   aux 
procédés ou moyens servant à leur ob- 
tention. 

Cette disposition met fin à la contro- 
verse ancienne concernant la brevetabi- 
lité ou non des produits chimiques plus 
ou moins définis, susceptibles d'avoir des 
vertus thérapeutiques. 

Désormais, la solution sera simple: le 
procédé sera toujours brevetable, même 
s'il aboutit, dans sa mise en œuvre, à un 
produit pharmaceutique, lequel est, par 
contre, exclu de toute brevetabilité. 

L'article 2 de la loi nouvelle ajoute un 
article G,jis à la loi de 1844 quant à l'exer- 
cice du droit de priorité par rapport à 
un dépôt antérieur d'origine. 

D'après ce nouvel article 0bis, quicon- 
que voudra se prévaloir de la priorité 
d'un dépôt antérieur sera tenu de remet- 
tre aux Services de la propriété indus- 
trielle, dans un délai de 3 mois au maxi- 
mum à compter du dépôt de la demande: 
1" une  déclaration  écrite  indiquant   la 

date du dépôt antérieur, avec men- 
tion  du  pays dans lequel le dépôt 
aura été effectué, ainsi que le nom du 
déposant; 

2" une copie certifiée conforme de cette 
demande antérieure; 

3° une autorisation écrite du déposant, 
si le revendiquant n'est pas l'auteur 
de la demande, l'habilitant à se pré- 
valoir de la priorité en question. 

Pour le cas où il s'agira de plusieurs 
droits de priorité, le demandeur devra 
pour chacun d'eux observer les mêmes 
prescriptions. II devra, en outre, nonobs- 
tant toute disposition contraire de l'ar- 
ticle 1er de la loi du 19 mars 1937, ac- 
quitter autant de taxes de dépôt que de 
droits de priorité invoqués, et produire 
la justification de leur payement dans 
le même délai de trois mois. 

Le nouvel article 6'"s ajoute enfin in 
fine à l'article 23 de la loi de 1844 la 
prescription suivante: 

« Les dispositions des deux alinéas qui 
précèdent sont applicables aux copies 
officielles produites par les demandeurs 

qui ont entendu se prévaloir de la prio- 
rité d'un dépôt antérieur et aux pièces 
habilitant certains de ces demandeurs à 
revendiquer une telle priorité. » 

L'article 3 de la loi du 27 janvier 1944 
modifie à nouveau l'avant-dernier alinéa 
de l'article XI de la loi de 1844 déjà mo- 
difié par la loi du 7 avril 1902, en com- 
plétant cet alinéa permettant la déli- 
vrance un an après le jour du dépôt de 
la demande, si cette demande renferme 
une réquisition tendant à cette fin. avec 
possibilité au surplus de renoncer à ce 
bénéfice à un moment quelconque de la 
période de secret. 

L'article 4 modifie l'article 10 de la 
loi de 1844 en rendant indépendants, à 
la demande du titulaire, les certificats 
d'addition déposés à la suite d'un bre- 
vet principal devenu nul. C'est évidem- 
ment l'une des dispositions essentielles 
de la loi nouvelle et qui sera favorable- 
ment accueillie. Dorénavant, moyennant 
le payement des annuités correspondan- 
tes à un brevet principal, les certificats 
d'addition constituant une invention par 
rapport à l'objet du brevet principal an- 
nulé pourront être transformés en brevets 
indépendants et valables. 

Une seule exception est prévue, celle 
d'une déchéance du brevet principal 
pour non-payement des annuités. 

L'article 5 de la loi nouvelle ajoute 
un article lGbis à la loi de 1844, en per- 
mettant au titulaire d'un certificat d'ad- 
dition de transformer son titre en bre- 
vet principal, si ce certificat n'est pas 
encore délivré, moyennant le payement 
d'une taxe de régularisation dont le mon- 
tant sera fixé par arrêté ministériel et le 
payement ultérieur des annuités norma- 
les; la date du dépôt du certificat d'ad- 
dition transformé ainsi en brevet devien- 
dra celle du brevet lui-même. Cet article 
complète la réforme inaugurée par l'ar- 
ticle précédent. 

L'article G de la nouvelle loi abroge 
radicalement, pour satisfaire une critique 
unanimement formulée depuis la mise en 
vigueur de la loi de 1844, l'article 18 de 
cette loi, qui attribuait au breveté ou à 
ses ayants droit pendant un an le droit 
exclusif de prendre valablement un au- 
tre brevet pour un changement, perfec- 
tionnement ou addition au brevet primi- 
tif, en obligeant par ailleurs celui qui 
voulait prendre un brevet susceptible de 
constituer un perfectionnement au bre- 
vet primitif à le déposer à peine de nul- 
lité sous pli cacheté. 

L'article 7 introduit dans la loi de 
1844, non pas une réforme, mais une sim- 
ple interprétation de ladite loi, qui avait 
donné lieu à des décisions de justice con- 

tradictoires. On sait que l'article 31 de 
la loi de 1844 déclare nul tout brevet 
qui, en France ou à l'étranger, a été di- 
vulgué par un moyen quelconque. 

La jurisprudence dominante, appli- 
quant strictement la règle nulla poena 
sine lege, estimait que, faute de divulga- 
tion effective, le dépôt ultérieur d'un 
brevet ayant le même objet qu'un précé- 
dent brevet non encore divulgué ne fai- 
sait pas échec à la validité de ce brevet, 
second en date, qui n'était en somme que 
paralysé par la priorité du premier dé- 
pôt, de sorte (pie, même au cas de nullité 
proclamée du premier brevet, le second 
pouvait reprendre toute sa valeur et la 
conserver pendant la durée légale. 

Si de rares décisions s'étaient refusé 
à consacrer une telle règle, permettant 
de prendre deux fois un brevet pour la 
même invention, la majorité de la juris- 
prudence s'était refusée à l'admettre, en 
dépit de la critique de certains auteurs 
parmi lesquels nous nous sommes tou- 
jours rangés. 

Cette interprétation avait été déjà in- 
troduite dans les projets de réforme par- 
lementaires; il est heureux que la loi 
nouvelle la consacre d'une façon expli- 
cite. 

L'article 8 de la loi nouvelle ajoute 
un article 4Gbis à la loi de 1844, qui cons- 
titue une innovation importante. Aux 
termes de cet article, les faits antérieurs 
à la délivrance d'un brevet ne seront 
plus considérés comme des faits de con- 
trefaçon et ne pourront plus motiver de 
condamnation, même devant la juridic- 
tion civile, que si, préalablement à la 
poursuite, le breveté notifie au contre- 
facteur présumé une copie officielle de 
la description de l'invention contenue 
dans la demande de brevet. 

Ainsi, le contrefacteur est présumé de 
bonne foi et peut en exciper alors que, 
par application de l'article 40, tout em- 
ploi matériel des moyens brevetés cons- 
tituait contraventionnellement, jusqu'ici, 
le délit. 

L'article 9 de la loi nouvelle spécifie 
que, dès sa publication au Journal offi- 
ciel, ses dispositions seront applicables 
même pour les brevets et certificats d'ad- 
dition délivrés ou demandés antérieure- 
ment, à l'exception seulement des arti- 
cles 4 et G de la loi, qui n'auront effet 
que trois mois après sa publication, l'ar- 
ticle 5 de ladite loi n'étant, par ailleurs, 
applicable qu'après la publication de 
l'arrêté prévu par le texte. 

La loi nouvelle stipule enfin que l'ar- 
ticle 1" de la loi n° 913, du 12 octobre 
1943, modifiant le décret du 2(5 novem- 
bre 1939, la loi du 11 septembre 1940, 
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et celle du 27 janvier 1941 portant pro- 
rogation des délais en matière de pro- 
priété industrielle seront applicables aux 
délais prévus par le nouvel article G1''*. 

Il n'est pas douteux que certaines dis- 
positions de la loi nouvelle demeurent 
susceptibles d'interprétation, et des cri- 
tiques ont déjà été élevées contre celle- 
ci. 11 est probable que, soit par une cir- 
culaire d'application, soit par un texte 
additionnel, des apaisements seront don- 
nés aux intéressés. Nous désirons nous 
abstenir, en ce qui nous concerne, quant 
à présent, de toute critique, et nous nous 
bornons à constater l'intérêt réel des ré- 
formes modestes, mais d'intérêt pratique, 
que la loi nouvelle consacre en confor- 
mité de réclamations nombreuses et an- 
ciennes. 

11 n'a pas paru possible d'inclure dans 
la loi le régime des licences obligatoires. 
envisagé depuis les Actes de La Haye 
par la Convention générale d'Union, mai* 
nous croyons savoir que la question est 
à l'étude. Notre but a été uniquement .le 
faire connaître très objectivement la por- 
tée de la loi nouvelle qui. dans son en- 
semble, répond à des préoccupations de- 
puis longtemps formulées et qui, subs- 
tantiellement, ne peuvent être qu'approu- 
vées. 

II 
Sous le titre «Décision réglementaire 

nu 200, du 1" mars 1944, du Comité gé- 
néral d'organisation du commerce, ten- 
dant à réprimer la concurrence déloyale, 
illicite ou abusive», une disposition lé- 
gale a organisé, sous l'angle de l'organi- 
sation du commerce, une sorte de statut 
pour assurer l'application des «méthodes 
de loyale concurrence». Aux termes de 
ce texte, il est interdit de pratiquer la 
concurrence déloyale ou illicite, ou abu- 
sive, et un Comité général d'organisa- 
tion du commerce est chargé d'assurer 
l'observation des règles de la loyauté et 
d'en réprimer la violation. 

Est considéré comme acte de concur- 
rence déloyale le fait de détourner on 
de tenter de détourner la clientèle d'un 
commerçant ou de nuire à ses intérêts 
par des moyens contraires aux lois, aux 
usages ou à l'honnêteté professionnels. 

Aux termes de l'article 2 du texte sus- 
visé, tout acte déloyal expose son auteur 
aux sanctions prévues par l'article 7 de | 
la loi du 16 août 1940 concernant l'or- ; 
ganisation  provisoire  de la  production ; 

industrielle, «indépendamment des pour- 
suites judiciaires éventuelles». 

Le titre II énumère un certain nombre 
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quels on trouve l'emploi d'un nom com- 
mercial, d'une enseigne ou d'une raison 
sociale pouvant prêter à confusion avec 
ceux d'une entreprise concurrente, l'imi- 
tation de moyens publicitaires ou de 
l'aspect extérieur des établissements d'un 
concurrent, l'allégation de faits inexacts, 
l'usage de titres ou qualités usurpés, la 
vente systématique au-dessous du prix 
de revient, l'annonce de rabais pour fa- 
ciliter la liquidation d'un fonds de com- 
merce, le démarquage de marchandises 
à prix préalablement majorés, le rétablis- 
sement similaire dans des conditions con- 
traires à celles fixées par le Comité par- 
ticulier compétent, l'usage de primes, etc. 

Cette enumeration est-elle limitative? 
Elle intéresse en tout cas des domaines 
assez différents et semble chevaucher 
avec celui de lois spéciales telles que la 
loi sur les marques, les noms commer- 
ciaux notamment. D'autre part, son ap- 
plication à l'aide d'une procédure parti- 
culière, définie dans un titre III, au 
moyen d'un jury constitué par les soins 
du Comité général d'organisation du 
commerce, doit-elle dessaisir les tribu- 
naux de droit commun, faute d'abroga- 
tion tant de l'article 1382 du Code civil 
que des lois particulières? Il semble que 
non, bien que l'exposé des motifs visant 
à l'institution d'un véritable «Code de 
loyale concurrence» semble indiquer que 
l'institution devrait s'étendre à toutes 
les branches du commerce. 

Il faut donc attendre des précisions 
pour savoir dans quelle mesure le texte 
nouveau pourra avoir une incidence sur 
la répression en France de la concurrence 
déloyale (prune très importante doctrine 
et jurisprudence assurait jusqu'ici dans 
des conditions aussi parfaites que pos- 
sible. 

FERNAND-JACQ. 

de cas de concurrence déloyale parmi les 
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MARQUES DE FABRIQUE. SACHET ROSE POUR 
LEVURE CHIMIQUE EN POUDRE.  PROTECTION 

DE LA COULEUR D'UNE ENVELOPPE. 
(Paris,  Cour d'appel, 22 mars 1944. — Etablissements 

Mu-ncli c. HalhoulcjC) 

Par l'arrêt susmentionné, la Cour d'ap- 
pel de Paris. 4'' chambre, a consacré les 
tendances de la jurisprudence antérieure 
en ce qui concerne la. couleur des enve- 
loppes, tendances qui. jusqu'alors, n'a- 
vaient pas eu l'occasion de se manifester 
dans un cas aussi concret et aussi carac- 
téristique. 

V) Nous devons la présente note à l'obligeance de 
M. René Plasscraud, ingénieur-conseil à Lyon, 1, rue 
des Quatrc-Cliapeaux. 

Les tribunaux avaient eu maintes fois 
! à se prononcer sur la validité de la cou- 
! leur ou combinaison de couleurs à titre 

de marque et avaient, par exemple, dé- 
claré protégeables: un liseré d'une cou- 
leur unique sur des mèches de mineurs 
ou sur des toiles, un ruban doré au bas 
d'une bougie, la couleur saumon d'une 
étiquette (celle de l'eau de Javel, des 
Etablissements Cotelle et Foucher). etc. 

.Mais rarement s'était posé le cas d'une 
couleur unique appliquée à l'ensemble 
du produit lui-même ou à son enveloppe. 
Citons toutefois un arrêt de la Cour de 
Paris (du 1er mai 1987) sur l'essence 
bleue «Azur», ainsi qu'un jugement du 
Tribunal civil de la Seine (du 19 octobre 
i!)84) sur la couleur violette d'une poire 
d'automobile, et divers jugements et ar- 
rêts (notamment un arrêt de la Cour de 
Paris, du 14 juillet 1988), relatifs à la 
couleur rouge brique d'une étiquette sur 
un paquet rectangulaire pour une poudre 
anticryptogamique. D'autres décisions 
concernent des combinaisons de couleurs 
sur des enveloppes ou emballages (rouge 
et jaune pour le potage Maggi, Cour de 
Paris. 24 juillet 1988, et Tribunal civil 
de la Seine. 5 juillet 1948). ou l'ensemble 
de la couleur et de diverses autres carac- 
téristiques, à titre de marques complexes. 

Le présent arrêt est particulièrement 
intéressant pour la raison que. réfornian* 
un jugement antérieur ayant reconnu les 
droits invoqués, mais sous forme d'un'' 
marque complexe dont la couleur n'était 
que l'un des éléments, il déclare au con- 
traire (pie ladite couleur est protégeable 
indépendamment, c'est-à-dire en elle- 
même, pour son caractère arbitraire et 
de fantaisie et compte tenu de son long 
usage. 

11 s'agissait, en l'espèce, de sachets de 
papier de forme rectangulaire (dimen- 
sions de 05 X 90 millimètres environ) 
destinés à contenir de la levure chimique 
en poudre. 

Les demandeurs— Etabliss. Moench — 
invoquaient divers dépôts de marques, 
notamment deux dépôts en couleurs qui 
consistaient, l'un, dans l'ensemble de la 
feuille de papier destinée à être collée 
pour ('(instituer le sachet et, l'autre, dans 
le recto du sachet. Ces deux dépôts 
étaient complexes: autrement dit. les sa- 
chets en nature étaient munis de toutes 
leurs impress ions, lesquelles comprenaient 
divers éléments tous plus ou inoins ca- 
ractéristiques, en particulier la mention 
«Levure alsacienne», la figuration d'une 
Alsacienne tenant un gâteau, un timbre. 
Les deux dépôts en couleurs étaient res- 
pectivement de 1982 et 1985, mais les 
demandeurs  justifiaient,  avec   pièces  à 
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l'appui, d'un usage remontant à plus de 
quarante ans. 

Les sachets du défendeur étaient de 
couleur rose (et de même format), mais 
de deux types différents: 
a) les premiers comportaient, outre la 

couleur, la réunion de divers éléments 
se rapprochant plus ou moins des di- 
verses autres caractéristiques invo- 
quées (figuration d'une Lorraine ou 
d'une femme remplaçant l'Alsacienne, 
timbre, etc.); 

b) les seconds ne présentaient, vis-à-vis 
des sachets ou marques des Etablis- 
sements Moench. qu'un élément (ou- 
tre encore le format) vraiment com- 
mun: la couleur rose. 

En première instance, le tribunal 
avait pleinement reconnu la contrefaçon 
ou imitation en ce qui concernait les sa- 
chets a), mais il Lavait écartée pour les 
sachets b)\ autrement dit, il n'avait pas 
reconnu la couleur comme protégeable 
en soi. Peut-être y avait-il été amené du 
fait du caractère complexe des marques 
invoquées. 

Les demandeurs interjetèrent aussitôt 
un appel partiel, et les deux thèses ad- 
verses s'affrontèrent devant la Cour. 

Le défendeur fit valoir que les sachets 
de ce genre, en couleur rose ou toute 
autre couleur, étaient connus depuis long- 
temps dans tous commerces plus ou 
moins similaires, notamment pour des 
graines (il ne put cependant contester la 
priorité des Établissements Moench dans 
le domaine industriel considéré, seul en 
cause). Il prétendit en outre que la pro- 
tection d'une couleur pour une enveloppe 
serait condamnable en soi. du fait qu'elle 
tendrait à un monopole, vu le nombre 
restreint des couleurs de l'arc-en-ciel. 

Pour répondre à cette double argumen- 
tation, les demandeurs rappelèrent le 
principe fondamental en matière de mar- 
ques, savoir que tous signes, quels qu'ifs 
soient, doivent être regardés comme pro- 
tégeables dès l'instant où ils peuvent 
être considérés, pour les produits qu'ils 
désignent, comme arbitraires et de fan- 
taisie: qu'il en est ainsi pour la couleur, 
sans qu'il y ait lieu de considérer par 
ailleurs si les dépôts sont complexes ou 
non, dès l'instant où ils sont déposés en 
nature, ce qui établit de façon certaine 
que ladite couleur en constitue un élé- 
ment essentiel. 

Les antériorités dans des industries 
voisines sont inopérantes, puisque la pro- 
tection en matière de marque a essen- 
tiellement pour base la spécialisation à 
un domaine déterminé, spécialisation qui 
avait d'autant plus de portée, en l'es- 

pèce, que devait être appliqué de façon 
particulièrement pertinente l'article 6, 
lettre B. (1), chiffre 2°, de la Convention 
dT'nion sur «l'ancienneté d'usage». 

Enfin, les demandeurs firent remar- 
quer que le prétendu monopole auquel 
aboutirait  la protection d'une  couleur, 

La titulaire des enregistrements interna- 
tionaux a invoqué qu'à la date à laquelle 
la marque portugaise «Floral» avait été 
enregistrée, elle était titulaire de l'enre- 
gistrement international n° 17 117, du 
4 novembre 1915 (tombé en déchéance 
le 4 novembre 193:3, faute de renouvel- 

selon la thèse adverse, pourrait, tout aussi | lement)  et que, par conséquent, l'enre- 
bien être invoqué en matière de déno- 
minations, puisque celles-ci, non plus, 
n'existent pas en nombre illimité. Il ne 
peut donc s'agir d'un monopole, mais 
bien d'un privilège conforme à l'esprit 
de la loi. 

La Cour a suivi la thèse des deman- 
deurs et a déclaré la contrefaçon tant 
pour les sachets b) que pour les sachets 
a). Elle a reconnu que la couleur rose 
constituait le «caractère essentiel» des 
inarques des demandeurs, «arbitraire et 
indépendant» de la nature du produit, 
compte tenu en outre de ce que, dit l'ar- 
rêt, «les Établissements Moench ont tou- 
jours plus précisément attiré l'attention 
des acheteurs sur le Sachet rose». 

Ledit arrêt apporte donc une consé- 
cration des principes les plus certains 
en la matière, dans leur application à la 
couleur d'une enveloppe, et fait en outre 
une heureuse application de la disposi- 
tion précitée de la Convention d'Union. 
Enfin, son auteur adopte, en ce qui con- 
cerne la complexité des marques invo- 
quées, une attitude libérale cadrant avec 
la plupart des décisions de jurisprudence. 

PORTUGAL 

MARQUES INTERNATIONALES. REFUS FONDé 
SUR UNE ANTéRIORITé NATIONALE. PRIORITé 

APPARTENANT, EN FAIT, AUX MARQUES RE- 

FUSÉES? Oui. MARQUES COMPATIBLES? OUI. 
OCTROI DE LA PROTECTION. 

(Lisbonne, Tribunal, 6 décembre 1943 et 7 février 
1941.) (') 

Le Tribunal de Lisbonne a été appelé 
à connaître du refus total de protection 
au Portugal des enregistrements interna- 
tionaux n05 108 143 et 108 144, effectués 
le 24 mars 1942, en faveur de la marque 
«Perfumeria Floralia» destinée à distin- 
guer, respectivement, «toutes sortes de 
produits de parfumerie et de toilette» et 
des «savons». 

Le refus était fondé sur l'existence 
d'un enregistrement portugais n° 47 34(5. 
accordé le 13 septembre 193:3 à une mai- 
son portugaise et protégeant la dénomi- 
nation «Floral», qui distingue des pro- 
duits semblables à ceux précités. 

(*) Nous devons la communication du présent ré- 
sumé à M. Alberto de Elzaburu, ingénieur-conseil à 
Madrid, Barquillo 26. 

gistrement portugais avait été opéré à 
une époque où l'enregistrement interna- 
tional «Perfumeria Floralia» était en vi- 
gueur, reconnaissant ainsi que les deux 
dénominations étaient compatibles. 

Le tribunal, estimant que —• le droit 
sur la marque portugaise «Floral» ayant 
été acquis au moment où les marques 
«Perfumeria Floralia» étaient également 
protégées au Portugal — la compatibi- 
lité de ces marques avait été admise, a 
annulé le refus de protection prononcé 
par l'administration et octroyé la pro- 
tection aux marques internationales de 
la Perfumeria Floralia. 

Statistique 

STATISTIQUE  GéNéRALE DE  LA  PROPRIéTé 

INDUSTRIELLE POUR 1942 

Supplément 
Mexique 

Nous venons de recevoir, en retard, 
les données statistiques du Mexique pour 
1942 et nous nous empressons de les pu- 
blier ici, afin que nos lecteurs puissent 
compléter, s'ils le désirent, nos tableaux 
parus dans le numéro de décembre der- 
nier (p. 198 à 200). 

Brevets demandé8{Pjd^P^lB
113;}ll80Mtoul 

Brevets délivrés {È&slo} • "»* 
fpour taxes de dépôt      J'«os 

et d'enregistrement   24 990 
•       il    i  s \ pour annuités . \ uuur 

pour cessions, vente 
l  d'imprimés,   diver 

/ dessins     10 \ 
\ modèles  121 / 

26 940 

585 
131 au total Dessins ou modèles ( dessins     10 

déposés \ modèles  121 
Dessins ou modèles / dessins       5 \ 

enregistrés        \ modèles    39 /   M aa total 

(•pour taxes de dépôt      Pesos 

a„„,.„„„ „„ '   et d'enregistrement      1530 Sommes perçues .  our ^^ pro,on. 
1   gation         226 

Marques déposées{»Jjg1« 2|?}3407 HM 

M.rqu«  enregi.- { ««agi«, 1611} 1970 m M 

pour taxes  de dépôt     Pesos 

et  d'enregistrement 44 820 
ipour taxes de renou- 

Somraesperçues {tellement   ....    4430 
pour  cessions,  vente 

d'imprimés, divers .    1 975 

IMPRIMERIE COOPéRATIVE (Expédition de la Propriété industrielle), à Berne. 
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